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Le Soleil, André Belle Isle

Pâques en fleurs
Pâques en (leurs. Ces mots ont un sens bien particulier pour 1er. Québécois, même s'ils doivent suppléer aux carences d’une nature 
encore endormie, en achetant des plantes et des fleurs en pot dont les étalages abondent dans tous les centres commerciaux, aux 
coins des rues et surtout au vieux Marché Saint-Roch.
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lundi de Pâques. LE SOLEIL ne 
sera pas publié. Toutefois, les 
bureaux de la rédaction seront 
ouverts à compter de I7h.
Bon congé à tous.

ce soir
Arts: Grand Théâtre, salle Octa- 

ve-Crémazie, à 20h30, concert du 
pianiste Nicolai Petrov. Télé, au 
canal 11 à 20h, "Les Grands Films, 
"Tante Zita".

Demain
Arts: Moulin des Arts à Saint- 

Etienne de Louzon, exposition du 
peintre surréaliste Trico de I4h à 
21 h. Télé: au canal II à I9h30, 
"En Récital", Serge et Stéphane 
Reggioni.

Lundi
Arts: Institut canadien de Québec, 

concert du violoniste Malcolm Lowe à 
2 Oh 30.

météo
Nuageux avec quelques averses 
aujourd'hui à Québec. Ciel variable 
dans l’Est. Maximums variant de 5 à 
16. Demain, nuageux à Québec, 
généralement ensoleillé dans l'Est.

Détails à la page A-2

—dossiers------------------------------------
Gros-Cccouna Ce n'est pas encore l'Age d'or

les sports—

Victoire 

à

Calgary
Voir page F-l

par J.-Jacques SAMSON

Les pourparlers se poursuivent en 
fin de semaine sur les possibilités de 
reprise des négociations aux tables 
sectorielles et à la table centrale pour 
le renouvellement des contrats de

travail des 165,000 travailleurs des 
secteurs public et parapublic, mem­
bres du Front commun.

"Le gouvernement a répondu à 
certaines de nos demandes, a expli­
qué, hier, le coordonnateur des négo­

ciations (CSN) ,’acques Desmarais, 
mais des éléments manquent encore. 
Les deux parties se rencontreront à 
nouveau lundi et il est impossible pour 
le moment d'avancer une date pour la 
reprise des négociations.

Le Front commun avait posé com­

me conditions à la reprise des négocia­
tions le règlement des lock-out qui 
privent de travail environ 6.000 ensei­
gnants, et l’engagement moral des 
représentants patronaux que des nou­
velles offres ''sérieuses’’ seraient dé­
posées dès le retour des deux parties 
aux tables de négociations.

Les négociations sont rompues 
depuis le 7 avril, jour de dépôt à 
l'Assemblée nationale de la loi 23.

Evaluation

M. Desmarais a ajouté que le 
comité de liaison du Front commun 
aurait pour tâche en fin de semaine 
d’évaluer les propositions que le gou­
vernement a faites pour la réouverture 
des négociations. Les contacts sont 
aussi maintenus avec le principal 
représentant de l’Etat, Me Richard

Drouin pour obtenir des renseigne­
ments additionnels que celui-ci pour­
rait puiser d une consultation qu’il 
poursuit auprès de ses partenaires.

Les coordonnateurs du Front com­
mun avaient exigé de connaître en 
substance le contenu des offres qui 
leur seraient formulées, advenant une 
reprise des négociations. Si les deux 
parties en venaient à un accord lundi, 
les négociations aux tables sectoriel­
les et à la table centrale seraient 
cédulées pour le lendemain ou au plus 
tard mercredi.

"Toutes les tables devront repren­
dre en même temps”, a insisté M 
Desmarais.

Lock-out
Les pourparlers sont toujours en 

cours également pour mettre fin aux

suspensions de plus de 6,000 profes­
seurs, affiliés à huit syndicats d’ensei­
gnants à travers la province.

Des compromis ont été suggérés 
pour la récupération des jours de 
classe perdus et les ententes de 
principe intervenues devront être en­
térinées dans les prochaines heures 
par les administrations scolaires 
locales.

Les enseignants croient ferme­
ment que le rattrapage est toujours 
possible pour les étudiants en modi­
fiant les techniques d’enseignement. 
"Si une récupération monétaire satis­
faisante accompagne le surplus de 
travail qui sera demandé par une 
préparation différente des cours, le 
climat sera favorable et enseignants et

Le temps d'une chasse au caribou

page A-3

En dépit de l'annonce faite par le ministre Claude Forget d'une nouvelle 
politique du Troisième âge, il ne semble pas que les cinq prochaines 
années marquent l'âge d’or de la vieillesse. H y a d'abord l’introduction 
de ce 'ratio'' cher aux planificateurs ét aux technocrates des Affaires 

sociales, mais il y a aussi le 'corset budgétaire' qui interdit au ministère 
d’avoir une politique du Troisième âge qui colle è la réalité Les foyers 
d'accueil devront dans l’avemr porter la marque "Approuvè-Ouébec*. 
Toutefois, pour étire reconnus comme tels, ils doivent avoir un nombre 
minimum de 12 cftambres. Peuvent-ils fournir à leurs hôtes ce bonheur 
et cette échelle humaine que certaines petites maisons de chambres et 
pension, dont la dimension est inférieure au 'ratio' des technocrates,, 
assurent aux *\ ieux”?

page B-1

Gros-Cacouna: le projet d'un 
port vit toujours malgré les 
nombreux "requiem" qu'on lui 
a chantés. Cette fois, il ne 
manquerait plus qu'un feu vert 
du gouvernement fédéral pour 
utiliser ce trou où l'on a en­
gouffré jusqu’ici près de $9 

- millions inutilement. Les promo­
teurs semblent sérieux, les étu­
des prouvent la rentabilité et 
tous les organismes locaux en­
dossent le projet. Ottawa 

"promis de répondre au cours du 
printemps pdge ^3
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REMY BEAULIEU & ASSOCIES
DOCTEURS EN OPTOMETRIE 

376 du Roi, ch. 206. Tél.: 524-8417
(En haut Société des Alcools)

Négociations avec l'Etat

obstacles s'aplanissent
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Le droit de déshériter ses proches 

pourrait être retiré au testateur
par Fernando LEMIEUX

Le testateur ne pourra plus 
déshériter complètement ses 
proches et le conjoint survi­
vant sera assuré d'un droit 
légal de succession en dépit 
de toutes dispositions testa­
mentaires contraires.

Quant aux enfants du dé­

funt et de ses proches, il n'y 
aura plus lieu de leur garan­
tir un droit strict à la succes­
sion au moyen d'une réserve, 
la notion de patrimoine fami­
lial n étant plus prépondé­
rante dans notre société.

C’est ce que propose la 
Commission de réforme du

la météo
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MONTREAL (PC) — Prévisions de la météo pour le 
Québec émises par Environnement Canada pour aujourd’hui 
avec un aperçu pour dimanche.

Abitibi et Haut-Mauricie: quelques averses locales. 
Maximum 8 à 12. Aperçu pour dimanche: nuageux.

Chibougamau: plutôt nuageux avec quelques averses 
Maximum 5 à 8. Aperçu pour dimanche: nuageux.

Pontiac-Témiscamingue et Laurentides: quelques aver­
ses locales. Maximum 18. Aperçu pour dimanche: plutôt 
nuageux.

Outaouais, Montréal et Cantons de l'Est: ensoleille avec 
des passages nuageux et quelques averses locales tard en 
après-midi. Maximum 20 à 22. Aperçu pour dimanche: 
passages nuageux.

Québec: passages nuageux avec quelques averses locales. 
Maximum 14 à 10. Aperçu pour dimanche: nuageux.

Lac-Saint-Jean: ciel variable avec quelques averses 
locales Maximum 10. Aperçu pour dimanche: nuageux.

Rimouski. Gaspésie, Baie-Comeau et Sept-Iles: ciel 
variable. Maximum 5 à 9. Aperçu pour dimanche: générale­
ment ensoleillé.

droit du Québec dans un 
rapport sur les successions 
qui vient d être rendu public 
et touche en profondeur cette 
partie importante du code 
qui n’a guère innové depuis 
de nombreuses années.

La réforme propose un ré­
gime de protection à deux 
volets. Ainsi, il est préconisé 
que le conjoint survivant soit 
assuré d'une réserve du 
quart des biens du défunt 
lorsque celui-ci laisse des 
descendants, ou de la moitié 
lorsqu'il n'y a pas de descen­
dant.

Cependant

La réserve n’aurait toute­
fois lieu en cas de séparation 
de biens ou de divorce. Pour 
le comité chargé de faire 
l'étude exhaustive du régime 
des successions, "l'attribu­
tion d’une réserve dispense 
de recourir aux tribunaux, ce 
qui présente un avantage 
appréciable dans le cas du 
conjoint”.

A l'égard des enfants du 
défunt et de ses proches, le 
rapport suggère que s'il n'y a 
pas lieu de leur accorder un 
droit strict de succession, 
étant donné les circonstances 
sociales actuelles, il leur se­
rait tout de même permis de 
réclamer des aliments de la 
succession s’ils étaient 
créanciers alimentaires au 
moment du décès.

Cependant, par principe, la 
réclamation devra être faite 
dans l'année du décès du 
conjoint.

Le rapport propose aussi 
de modifier les règles de 
dévolution en l'absence de 
testament, la part du conjoint 
survivant serait augmentée, 
la faisant passer du tiers à la 
moitié s'il succède avec des 
descendants du défunt, et en 
lui donnant la totalité des 
biens à defaut de descen­
dant, même lorsque le mort 
laisse un père, une mère, des 
frères ou des soeurs.

Ainsi donc disparaitrait la 
notion des parents collaté­
raux et, qui plus est, le droit 
de succession du conjoint ne 
serait plus grevé de l'obliga­
tion de renoncer à ses avan­
tages matrimoniaux ou à 
ceux obtenus en vertu de 
polices d'assurance.

Liens du sang

Les liens du sang comptent 
énormément, souligne le rap­
port. Par conséquent, outre 
la proximité de la parenté, 
l'illégitimité ne pourra plus 
faire perdre le droit à la 
succession.

Donc, ' l'union de fait re­
çoit une certaine mesure de 
reconnaissance: les époux de 
fait auraient un droit de 
succession en l'absence de 
testament lorsqu'ils ne sont 
pas liés par le mariage à un 
conjoint successible. Ils n'au­
raient toutefois pas droit à la 
réserve".

Autre innovation, le Comité 
recommande d’établir une 
présomption de révocation 
des dispositions testamentai­
res du conjoint avant le di-

tempe
rotures
TORONTO (PC) — Voici les 

températures enregistrées 
hier dans quelques villes ca­
nadiennes.

Min. Max.

RECHERCHES:
Nous recherchons des témoins 
d’une collision frontale entre deux 
vans survenue le 18 août 1975 sur 
le Boulevard Talbot près du Lac 
Clément, L'une des vans transpor­
tait des sacs de ciment Prière de 
contacter Michel Noreau i 687- 
9110.

DEBUTANT AUJOURD NUI ET POUR ) JOURS SEULEMENT

AU CHATEAU FRONTENAC (Salon Rose)

Grande exposition et vente
DE 250 PEINTURES A L HUILE ORIGINALES

PRESENTEES PAR.

50 ARTISTES CANADIENS ET EUROPEENS
— 14e exposition de ce groupe ô Québec
— Vaste choix de sujets classiques et modernes
— Encadrements tous styles
— Prix incomparables.

. EXEMPLE OC NOS PRIX.

15x17 $35 pour $15 28x32 $125 pour $72
31 x43 $175 Dour $95 3 I x 55 $225 pour $110 
— CAORES DE QUALITE COAAPRIS DANS CES PRIX—.. ■

Ouvert sans interruption de 10 h a.m. à 10 h pjn.
Le samedi 1T, le dimanche 11 et le lundi 19 avril IDS

Vancouver 1 11
Victoria 0 9
Edmonton -1 2
Calgary 0 2
Saskatoon 0 1
Regina 8 10
Winnipeg 5 8
Churchill 14 -10
Sudbury 6 19
Toronto 13 25

soleil
DIMANCHE

Lever Coucher Durée
4.53 18.38 13.45

LUNDI
Lever Coucher Durée

4.50 18.38 13.48

moree
DIMANCHE

Basse 4hl0 Basse 17h00 
Haute 8hT>0 Haute 21h30

LUNDI
Basse 4h50 Basse I7h45 
Haute 9h40 Haute 22h25
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POUR VOUS
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en aluminium

COUVERTURE.
de maison

Pour tout renseignomont:

522-6015
SUPERIEUR METAL
337, de la Canardière.

vorce, la séparation de corps 
ou l'annulation de mariage.

Enfin, en matière testa­
mentaire. le Comité 
recommande que la récep­
tion d'un testament authenti­
que ne requière plus que la 
présence d'un témoin. Il est 
aussi proposé que le notaire 
puisse recevoir un testament 
en langue étrangère pourvu 
qu'il connaisse cette langue.

Quant au testament rédigé 
selon la loi d'Angleterre (olo­
graphe), ii serait remplacé 
par le testament devant té­
moins dont le formalisme est 
réduit et s'inspire fortement 
du projet de loi uniforme 
touchant les dispositions tes­
tamentaires.

«J
PPMC

DON DE $5,000
Dons le codre de io compagne de souscription du Pavillon de 
Prévention des Maladies Cardiaques, M. Jacques Goudreou (à 
droite), directeur général de Bell Canada, remet à M. Gilles Hébert 
(à gauche), trésorier de la corporation du P.P.M.C., et M. André 
Dumouchel (à l'extrême gauche), membre du Club Kiwanis, un 
chèque de $5,000 représentant la participation de Bell Canada 
à ta compagne de souscription en cours. Comme on le sait le 
P.P.M.C. est une initiative des Clubs Rotary de Québec, Richelieu 
Québec, Richelieu Ste-Foy, Lions Metro et Kiwanis Québec.

LE JARDIN DE 
VOS REVES Jg

SIMPLE 
OU ELABORE 

EXECUTE 
AVEC SOIN

MOTOCULTURE 
MODERNE me.

623-1455

PLANS - TERRASSEMENT - GAZON - MURS 
PLANTATION DE GROS ARBRES, ETC...

• Toujours la même
• Toujours progressive
• Toujours prête à 

épondre à votre appel \

LA MAISON

J. Bouchard i Fils Liée
Directeur de funérailles 

Ambres de la Corporation des Thanatologues

CINQ FOYERS FUNERAIRES

324.5# RUi. IIMOIIOU 
1290. Ire AVENU!, ST-FRANCOIS D ASSISE 

1740, AVENUE BAROY, ST-PASCAL DE MAIZERETS 
11S, 80e RUE EST, CHARLESBOURG

945, AV. MARGUERITE-BOURGEOIS (ANGLE DE CALLIERES) 
AMBULANCE (jour et nuit) 529-9221

Bureau-chef: 320, 5e Rue,
Umoilou • 529-9221

Services funéroires de distinction: Prix à la portée de tous.

Of LONDON

V

inspiration
italienne
fabrication
québécoise
tabouret d’appoint 
pour adulte ou enfant
couleurs: blanc, noir, 
rouge, jaune.

LE MOBILIER 
INTERNATIONAL
231 St-Paul, Québec. 

5 Place Québec, Québec. 
Centre d'achat. Place Ste-Foy. M

Cafétéria

MOISSON D’OR
CHEZ NOUS, 
MENUS ET PRIX 
A VOTRE GOUT !
SUR
SEMAINE : 
Vous pouvez 
manger
pour seulement

$4691
(par

per*.)

LE
DIMANCHE: 
Nous vous offrons 
le repas familial 
pour seulement

$|99
S (p°r
■ P*r»)

N'oubliex pas que notre

RESTAURANT EST LICENCIE
et qu'en plus, H y a le

BAR-SALON et une Salle de réception*.

•4

CAFETERIA MOISSON D'OR
2980 bout. Ste-Ann# - OiffardySoolco

GATEAU 
DE NOCES
ou pour «oui* ouïr* occasion, confec­
tionné sur ploct après réception de 
votre commande. Au prix que ça vous 
coûtera, ça ne vaut pas la peine de 
laisser passer un anniversaire ou une 
autre occasion sans un gâteau pour le 
souligner. .

Composer 
667-1243 *

Hfurii d oHoirti:
lundi, mercredi 6h iw
P m vendredi 8h a m. à ffc
p m , «onwdt 0h o m 6 V- p m .; 
dimanche IIH. a m 6 •* p m
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Evaluation d'immoublas par das

EVALUATEURS PROFESSIONNELS
Assurance - Expropriation 

Gain de capital (31 dec. 71) - Achat et vente 
Evaluation d'actifs immobiliers pour toutes fins

SONAREX LTEE
Marius Diament, E.A., Président et Evaluateur-Conseil

529-4521

S.
DENTUROLOGISTE 

Paul Bernard,
845 ouest, boul. St-Cyrille, 

Québec, Que. 
687-3016

Montoge de précision.
dm 9 kaiiraa

£
K!
0

I
Ul
J

CASTOR
bricoleur

BIENTOT

Surveillât 
notre 

circulaire 
dans la 

Soleil 
du 21 avril.

Une tente, un fond de branchoge de sapin et de la neige à pe

POMPES
REPARATIONS TOUTES MARQUES

POMPES IND. STE-FOY
1130 0. #001. HAMEL STI-rOT 

872 5622

OUVERTURE DE LA CLINIQUE DE 
MEDECINE GENERALE DE LA CAPITALE

Polyclinique de la Capitale 
4225, 4a Avenue Ouest, suite 14, Charlesbourg 

à compter de lundi le 19 avril 
6 médecins à votre disposition

TEL.: 628-9921

LA MONTRE A PRIX MODIQUE

KÉOPA
MOUVEMENT SUISSE 

(INCABLOC)

ESPACES
à louer
2,200' - 800'

Galeries Duplessis
3291 chemin Ste-Foy 

651-9443

ARGENT
DISPONIBLE 

•10,000 
*100,000

*1,000,000
• Ire et 2e Hypothèque
• Résidentiel - commercial 

temporaire
• Achetons propriété».
• Achat» de créance».

,529-0951 - 626-4868 j

DUCHESNE
6. ASSOCIES.
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Photo: Hans Karanik

Une fois dépecé, le caribou est étendu en lambeaux pour le séchage.
Photo: Hans Kamnik
Makusham".Le tibia de l'animal est détaché du pied. Les Indiens s'en serviront tout au long de ce rituel qu'ils appellent le

par Gilles OUELLET 
du bureau du Soleil

SEPT-ILES — Bien qu'ils se soient 
peu à peu intégrés à la vie trépidante 
des Blancs, les 1,300 Indiens monta- 
gnais de Sept-Iles et de Maiioténam 
n'oublient pas pour autant leurs coutu­
mes et respectent beaucoup leurs 
traditions.

graisse, le caribou est coupé en mor­
ceaux qui sont suspendus pour sécher. 
La viande se conservera mieux ainsi.

Des os sont utilisés comme outils 
de travail pour ce long dépeçage de 
l'animal "qui est aussi bon à manger 
que le steak” dira l’homme .blanc.

En mangeant, les Indiens se racon­
tent des histoires d'autrefois, répètent

A chaque fois que revient la saison 
de la chasse du caribou, des dizaines 
de Montagnais, surtout ceux qui ont 
dépassé les 30 ans, succombent à une 
forte fièvre intérieure qui les envahit 
et ils partent vers le Nord.

M. Hans Kamnik, un artiste- 
photographe de Sept-Iles, a suivi Jean- 
Marie McKenzie et Corne Pinette lors

de leur dernière aventure de chasse, à 
une centaine de milles au nord de 
Sept-Iles, et a vécu avec eux toutes les 
étapes de la chasse, de la cuisson et de 
la dégustation du caribou.

Après l'abattage, les Indiens se 
cachent sous la tente et entreprennent 
de dépecer et de préparer l'animal 
pour le repas. Libéré du surplus de

les légendes des anciens, et rêvent aux 
traditions des ancêtres.

Au cours de la dernière saison de 
chasse, pas moins de 275 caribous, 
pesant en moyenne 400 livres chacun, 
ont été abattus par des chasseurs de la 
communauté montagnaise; un Indien a 
affirmé au SOLEIL que c'était bien 
peu à comparer avec autrefois.

'fâ
"i

Kamnik

Ces os prendront toute leur signification, les hommes se les échangent, puis ils frapperont le grand tambour.

Pendant ce temps, de jeunes Mon­
tagnais qui goûtent encore plus à la 
vie des Blancs que leurs ainés, atten­
dent un peu impatiemment leur tour 
pour aller vivre au moins une expé­
rience en forêt, pour aller vers "les 
trésors de la Nature" pour employer 
l'expression de l'un de cette jeune 
génération.

Photo: Hans Kamnik

Quand les Indiens chassent le caribou

r
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L'Alléluia du printemps 1976
Le mot ''Alléluia” semble sonner faux en ce 

printemps de 1976 où tout le monde présente 
plutôt un visage de carême.

La société québécoise et canadienne vit 
dans la confusion, dans l'indifférence, dans la 
désespérance, dans la dépression, dans la 
démobilisation, dans la désorganisation, dans 
l’impasse, dans un état de conflit, dans une 
situation de crise.

L’abandon de l'unanimité de jadis au profit 
d’une société en changement rapide a provoqué 
la guérilla et l'affrontement des valeurs entre 
individus, entre groupes, entre les éléments 
d'une même collectivité autrefois solidaire.

Dans ce contexte, est-ce de l'angélisme, de 
l'idéalisme, de l’élitisme ou de la rêverie que 
d’oser même penser aux mots espérance, résur­
rection, emballement, motivation?

Au-delà des malaises quotidiens que vit 
actuellement notre société, non seulement qué­
bécoise mais aussi canadienne et même occi­
dentale, au-delà des déchirures profondes que

les plus paniqués comparent à une véritable 
"crise sociale”, il existe une réalité encoura­
geante: tout le monde cherche une nouvelle 
liberté dans de nouvelles valeurs.

Sous quelque forme que ce soit, des "drop- 
out” aux charismatiques, du retour en force des 
partisans de la société traditionnelle à la 
multiplication des expériences de renouveau, 
les individus, seuls ou au moyen des communes 
ou des mouvements, recherchent un bonheur, un 
amour, une paix.

Bien sûr, en tenant compte du quotidien, de 
l'inflation, des négociations en cours, des 
problèmes personnels de chacun, il devient 
difficile de se situer au-delà des valeurs de 
l'immédiat.

Les responsables de la pastorale sociale des 
diocèses de la grande région de Québec, dans 
un pamphlet intitulé "Le conflit actuel inter­
roge notre société” et que tous devraient lire 
durant ce congé pascal, réussissent à nous 
suggérer un certain dépassement, un certain

l'opinion des lecteurs

emballement par rapport à la morosité et au 
déchirement actuels.

"Au coeur des activités humaines, il est une 
notion qui ne doit pas être oubliée, mésestimée 
ou récupérée: c'est celle du bien commun. Elle 
réside dans un équilibre des droits et des 
devoirs des collectivités tout en garantissant 
ceux des individus. Ce bien commun doit être 
défini en objectifs sociaux”.

Les auteurs du document convient non 
seulement le troupeau de chrétiens mais l'en­
semble des Québécois à des rapports dynami­
ques et personnalisants entre les individus et 
les groupes, la promotion de la participation 
véritable à toutes les instances accompagnée 
d'un pluralisme dans son expression, la nécessi­
té de la tolérance et du dialogue.

"La société québécoise a voulu se donner un 
visage pluraliste. Or, le pluralisme appelle 
nécessairement la présence, l'accueil et la 
tolérance d’idéologies et d'opinions différentes- 
...Tous doivent vivre le pluralisme dans toutes 
ses exigences”.

C'est un appel qui incite à choisir l'engage­
ment et non l'abandon, la solidarité et non 
l'égoïsme, les valeurs fondamentales et non les 
contentements immédiats.

Le Québec, qui traverse une période d'es­
soufflement, a quand même de nouveaux défis à 
relever. Si l'absence de projet collectif provo­
que chez la majorité la dépression collective, il 
est urgent de prendre un second souffle et de 
faire avancer la vie politique, sociale, économi­
que et spirituelle de notre société.

Pour les chrétiens, les agents de pastorale 
invitent à l'application de l'Evangile. "Le 
chrétien cherche à vivre dans le quotidien une 
fidélité à Jésus-Christ. A la lumière de l'Evangi­
le, il essaie de se sensibiliser à certaines 
valeurs héritées de Celui qui lui donne vie: le 
respect de la personne humaine, lp fraternité, la 
responsabilité dans la participation, le dialo­
gue, la recherche de la vérité et au-delà de la 
partisanerie et du sectarisme, le pardôh".

Claude MASSON

Guy Beau I ne répond à Louis-Guy Lemieux
M. le rédacteur en chef,

Louis-Guy Lemieux a décidé de me 
casser les pieds. Jusqu’ici j’ai été 
d'une politesse exquise à son endroit. 
Je me suis refusé à me plaindre à son 
rédacteur en chef de la grossièreté de 
ses articles, de l’insipidité de ses 
chroniques et de son manque flagrant 
de savoir-vivre. Je ne l'ai pas fait 
parce qu’on aurait pu m'accuser de 
parti pris. J'attendais que quelqu'un 
d’autre proteste. Il est évident que 
chacun devait faire comme moi puis­
que la protestation n’a pas eu lieu. Ce 
qui a permis à Louis-Guy Lemieux de 
croire que chacun se délectait de lui, 
de ses facéties, de ses obsessions 
mammaires et fessières, de son hu­
mour grinçant.

Dans son reportage du 7 avril sur 
Félix Leclerc, il m’interpelle. Il tente 
de me provoquer et il réussit Comme 
je suis poli et bien élevé, je m'empres­
se de répondre à ce que d'autres 
considéreraient comme niaiseries 
mais qui n'en ont peut-être que l'appa­
rence. Elles sont trop nombreuses 
pour ne pas être la conséquence d'une 
application lucide.

LEMIEUX: "Le Grand Théâtre ai­
me mieux, disons-le tout de go, l'ar­
gent que le talent, le bilan financier 
dans le bleu que le coup de main aux 
talents devenus ou en devenir”.

MOI: C’est une accusation gratuite. 
Chose certaine, nous faisons davanta­
ge pour mettre les talents nouveaux en 
valeur que Louis-Guy Lemieux et ses 
pages d'annonces du SOLEIL. Il a 
l'injustice des ignorants. Je n’ai qu’à

mentionner, entre autres, Champ libre, 
le Croque-musique dominical et le 
Croque-musique estival, les Premiers 
Prix du Conservatoire, ’.es Solistes du 
Québec, nos expositions, nos commis­
sions pour la-création d'oeuvres nou­
velles, les récitals de musique électro­
acoustique de Nil Parent, les produc­
tions de marionnettes, pour le confon­
dre. Mais encore faudrait-il qu’il vien­
ne au théâtre pour savoir cela.

LEMIEUX: ”J'ai aperçu Monsieur 
Guy Beaulne, PDG du GT, à l'entracte 
du spectacle de Félix. J'espère pour 
lui qu’il a eu le loisir, malgré toutes 
ses obligations d'administrateur mo­
dèle, d'écouter et d'entendre la meil­
leure chanson qui se fait actuellement. 
Ici et ailleurs”. .

MOI: Merci pour le PDG, mais je ne 
suis qu’un D.G. Je vous rends le P. Je 
vais ici vous rassurer: je fréquente 
mon théâtre et comme je suis un 
administrateur poli tout en étant "un 
administrateur modèle” (Merci!), j'é­
coute mes invités et je me fais un 
devoir d'aller les saluer. D’ailleurs, 
Louis-Guy Lemieux semble vouloir 
ignorer que c’est le Grand Théâtre qui 
a présenté Félix Leclerc en récital. Ce 
n'est pas par hasard que nous interve­
nons mais précisément pour "offrir de 
la qualité, de la vérité et de la 
beauté”.

LEMIEUX: "Après Félix, est-ce 
que ces messieurs Beaulne et Poitras 
auront encore le culot de nous faire 
supporter, oui supporter de nos de­
niers, des Sardou-marlou, des Boccara- 
caca, des Delpech-belles fesses, des 
folklorico-cocorico".

MOI: Elle serait belle la vie cultu­
relle confiée à un concierge de salle 
paroissiale, maître en graffiti. Je me 
refuse de jouer le rôle de censeur 
culturel que vous me suggérez. Vous 
avez le droit de ne pas être d'accord 
avec tout ce qui est présenté ici mais 
vous devez être d'accord que le meil­
leur dans tous les secteurs du specta­
cle et du concert doit être accueilli. 
C'est ce que nous nous employons à 
faire et le public nous en est recon­
naissant, qui vient nombreux. Ce n'est 
pas moi qui fais qu'un chanteur est 
populaire mais celui qui le devient 
passe suffisamment d’épreuves sur les 
scènes internationales pour avoir le 
privilège de se faire apprécier par le 
public de Québec. La majorité silen­
cieuse fait et défait des carrières plus 
sûrement que le critique le mieux 
articulé.

Et puis, enfin, puisque vous êtes 
chroniqueur aux pages artistiques, 
insistez donc auprès de votre direction 
pour qu elle ne passe pas la publicité 
des artistes et chanteurs que vous 
méprisez et contestez. LE SOLEIL 
aussi et son chroniqueur pourraient 
être accusés "d’aimer mieux, disons-le 
tout de go, l'argent que le talent".

Voilà pour tout de suite.
Directeur général 

Le Grand Théâtre de Québec 
Guy Beaulne.

Aux lecteurs de juger du contenu 
de la lettre de M. Beaulne.

L.G.L.
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Attention aux averses de neige
"RIEN NE M0U5 REND 51 GRAND5 QU’UNE GRANDE DOULEUR".

M. le rédacteur en chef,
Ce serait sans doute trop exiger de 

nos météorologistes de Radio-Canada 
à Québec MM. Foucrault et Bureau 
qu'ils s'expriment correctement en 
français. Qu'ils connaissent leur mé­
tier, ce serait déjà beaucoup.

Mais que la direction ne se rende 
pas compte de la nécessité de traduire 
leurs élucubrations et de les faire lire 
par des speakers qualifiés dépasse 
l'entendement!

C'est ce qui explique les "averses 
de naïge” (sic), les "averses de pluig” 
et autres "tempratures" (resic!) dont 
on nous rebat régulièrement les 
oreilles.

C’est, pour quand la ’’pluie 
dêau”.... le "bois d’arbre"?

Mais trêve de plaisanteries!
Radio-Canada n’a jamais fait très 

bien la différence entre le sabir et le 
français. Mais jadis, contrairement à la 
plupart des postes privés, il tentait 
manifestement de la faire. Comme 
c'est loin tout ça!

La preuve? Nos deux compères ne 
continuent pas seulement à débiter 
leur patagon en toute liberté! Ils ont 
réussi à imposer d'emblée à tout le 
personnel parlant du poste les "aver­
ses de pluie ou de neige”.

LE SOLEIL

D'emblée? Ne soyons pas injustes! 
N'oublions pas le baroud d'honneur 
d’une certaine Cécile Laroche qui a 
osé. en pleine émission, affirmer à 
Foucrault qu'averse impliquait de la 
pluie. Indigné, celui-ci l’a péremptoi­
rement remise à sa place. Et elle n'a 
répliqué, si j'ose dire, que "nib de 
dalle"!

Quoi qu'il en soit, quand on a 
entendu le correspondant de Radio-

Canada à Londres nous parler l'autre 
soir de la course à la "chefferie" du 
Parti travailliste, et, du même souffle, 
de je ne sais plus quelle entente pas 
encore "finalisée", on se demande si 
ça vaut encore la peine de s'indigner.

Maurice Lagacé

La pièce "Chile Vencera" au Grand Théâtre

2381, boul. Laurier 
Québec

Les soins chiropractiques
M. le ministre de la Santé

Je me demande ainsi que plu­
sieurs personnes intéressées au pro­
blème de la mise en vigueur de la loi 
acceptée en troisième lecture il y a 
plus de deux ans, loi par laquelle la 
Régie de l'Assurance-maladie devait 
prendre à ses charges les soins chiro­
practiques reconnus par le Collège des 
médecins quand nous pourrons bénéfi­
cier de ce service qui nous est dû.

Il est ridicule de savoir que les 
soins des vétérinaires sont couverts 
par la Régie de l’Assurance-maladie et 
ceux des chiros ne le sont pas encore 
malgré l'acceptation de cette loi par 
l’Assemblée Nationale.

Prevden* du conjeil el Editeur
Jo<qu«s-G. Froncoaur

Rédacteur en che* et Ed.teur odjo.nt
Claude 6aau«hamp

Directeur de ! irdormation
Claude Masson

P'etident et directeur generol
Peul-A. Aude!

Vice-president du conseil:
Jean-Guy Faucher

V.ce-president et trésorier
Charles-A. Paulin

soitit publie gvri ploitir les lettres de ses lecteurs les opinions doivent être oppuyees du nom et de
i (Hé,,» de lésés asrteses II SOtlH se réserve le *oii d edne* et de roccoiere les lettres pubheet

Depuis plusieurs années les pro­
vinces d Ontario, Alberta et la Colom­
bie Britannique ont mis cette loi en 
vigueur et tout le monde en bénéficie.

En juillet 1975 j'écrivais une lettre 
ouverte à M. Claude Forget, alors 
ministre de la Santé, et je recevais une 
lettre personnelle signée par le prési­
dent du Cabinet. M. Mongeau que le 
ministre avait pris connaissance de ma 
réclamation

Quelques mois après je lui écrivais 
de nouveau mais toujours sans rece­
voir de réponse.

Monsieur le ministre, est-ce que 
les lois votées en troisième lecture ne 
sont qu’une farce pour endormir le 
public ou si vous êtes sérieux. 8i oui 
prouvez-le en faisant les démarches 
nécessaires pour l'application de cette 
loi que nous attendons avec impa­
tience.

Je n'ai pas besoin de vous dire 
combien ces traitements sont indis­
pensables pour des centaines de mala­
des car il y a quelques semaines un 
excellent chiro de Québec vous a 
exposé la situation d'une façon formi­
dable et je suis certaine que vous avez 
pris connaissance de cet article

Yolande Savard 
1861 rue Maufils. Quebec 3.

Monsieur Jean-Guy Sabourin, 
Monsieur José Valverde,
MM et Mmes les acteurs du 
Théâtre Populaire du Québec
Chers amis.

Plusieurs Chiliena ont eu l’occa­
sion d’assister à la représentation de 
la pièce "Chile Vencera" au Grand 
Théâtre de Québec.

Il est bien difficile de trouver les 
mots adéquats pour vous exprimer ce 
que nous avons ressenti, cloués à nos 
sièges, en revoyant devant nous une 
pièce de théâtre dont le sujet est une 
partie de nos vies. Vous comprenez 
que nous essayons de vous dire merci. 
Mais c’est plus que cela; ce qui nous a 
le plus émus c'est justement de vous 
sentir si près de nous, si près de notre 
peuple, qu'il serait égoïste de vous 
remercier. Vous n'êtes pas étrangers à 
notre cause, vous en avez fait la vôtre.

Par ailleurs, et en essayant d’écar­
ter cet aspect du contenu de la pièce 
qui nous tient à coeur, nous avons été 
grandement impressionnés par la qua­
lité artistique de votre représentation. 
Directeur et acteurs ont su trouver le 
ton juste et la forme la plus directe 
d’arriver au public. Il faut dire que 
nous étions une partie du public plus 
motivée que le reste, mais nous nous 
sommes rendus compte de l'émotion 
des gens qui étaient autour de nous; 
ils semblaient comprendre le message 
exprimé par vous, ils semblaient com­
prendre que le théâtre qui se dérou­
lait devant eux c'est la vie quotidienne 
au Chili, que la torture de Juan et de 
Perla et la mort de Juan représentent 
la torture et la mort de milliers de nos 
compatriotes.

Gracias, companeros! Nous espé­
rons que l'effort de ce travail extraor­
dinaire que vous avez accompli puisse

élargir la sensibilisation du peuple 
québécois vis-à-vis de la situation et la 
lutte de notre peuple.

Nous comprenons les moments 
difficiles que traverse le Théâtre Po­
pulaire du Québec présentement. 
Nous espérons que ces moments se­
ront surmontés de la façon la plus 
convenable pour que l'équipe qui a 
été capable de nous présenter ce 
spectacle extraordinaire puisse conti­
nuer son oeuvre.

Dans l’attente d'une nouvelle occa­
sion de vous voir que ce soit sur scène 
ou ailleurs...ou peut-être un jour au 
Chili, nous vous prions, chers amis, 
d’accepter nos félicitations affectueu­
ses et fraternelles.

Carlos Leon, président
Centre Chilien PABIX) NERUDA" 

615 rue Calixa-Lavallée 
Québec.

Est-ce de "la boxe sur glace"?

M. le rédacteur en chef,
J'ai assisté à la partie de hockey 

de dimanche le 11 avril 1976 entre les 
Nordiques de Québec et les Cowboys 
de Calgary.

Au départ je m attendais à voir 
une partie où les Nordiques seraient à 
leur meilleur suite à la défaite qu’ils 
avaient essuyée la veille. N étant 
qu un simple amateur de hockey, j'ai­
me bien quand même assister à du bon 
hockey, voir du jeu robuste, de belle 
feinte, enfin, du hockey tel qu’il doit se 
jouer

L attaque sauvage de Rie Jodzio à 
I endroit de Marc Tardif m a grande

ment choqué. Je suis en train de me 
demander où ira notre "sport natio­
nal" avec un tel spectacle. Il serait 
peut-être plus adéquat d’appeler doré­
navant ce sport (exhibition) la "boxe 
sur glace’.

J espère que le ministère de la 
Justice du Québec donnera suite à la 
plainte portée par les Nordiques de 
Québec envers Rie Jodzio et sévira 
contre ce dernier. De ce fait, on 
attacherait plus d importance et de 
positivisme envers l’Organisme du mi­
nistre Paul Phaneuf qui fait présente­
ment enquête sur la violence au 
hockey.

Ceci dit, je suis curieux de savoir 
ce qui se serait produit si dans une 
telle circonstance le public, plutôt que 
d’assister impuissant à cette bagarre, 
avait quitté l'enceinte de la patinoire 
pour ne revenir qu’une fois le calme 
rétabli. Ne serait-il pas là faire preuve 
de contestation avant-gardiste face à 
ce fléau qui hante le hockey d’aujour- 
d hui?

Aux grands problèmes, les grands 
moyens!

Claude Gauthier 
1726. Mailloui 

Québec.
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La paroisse St-Joseph possède une 
garderie qui peut servir d'exemple

par Louise PICARD

Qu’il s'agisse des services 
de loisirs municipaux ou pa­
roissiaux, une nouvelle men­
talité est en voie de se 
développer parmi les respon> 
sables qui comprennent da­
vantage l’importance d'inté­
grer les services de garde 
d'enfants à leurs multiples 
activités.

Dans la paroisse Saint- 
Joseph, l’une des plus an­
ciennes de la ville de Qué­
bec, on a décidé de ne pas 
attendre après les services 
gouvernementaux pour s'or­
ganiser. Ainsi, la fabrique, 
en collaboration avec son 
service des loisirs, a rendu 
possible la mise sur pied 
d'un service de garde d'en­
fants dans un vaste local 
situé à l'intérieur même de 
l'église.

Comme toutes les paroisses 
vieillissantes du centre-ville, 
les jeunes enfants se font de 
plus en plus rares et les

clubs de l'Age d'Or sont plus 
nombreux que les garderies. 
A Saint-Joseph, on compte 
actuellement quelque 80 en­
fants de moins de 6 ans. En 
dépit de ce nombre peu élevé 

• 45 enfants âgés de 2 à 5 ans 
bénéficient, depuis quelques 
mois, d’un service de garde 
tous les après-midi, de mardi 
à jeudi.

Née lors d’une rencontre 
de Chantier '75, où les discus­
sions portèrent, entre autres, 
sur la famille, et par suite 
d'un sondage effectué auprès 
des parents de cette paroisse, 
il fut démontré que ce type 
de garderie répondait à un 
véritable besoin du milieu.

Financé par les loisirs de 
Saint-Joseph, ce service est 
destiné à la fois aux parents 
et aux enfants. Il ne s’agit 
pas de ''ramasser" les en­
fants pour que les parents 
puissent sortir en paix ou, 
encore, de jouer à l'école et 
de former une maternelle, 
fait remarquer Pauline Ro­

chette, l'une des responsa­
bles.

Toutefois, pour que cela 
soit profitable à l'enfant, on a 
cru bon d'encourager la ré­
gularité de présence une fois 
la semaine. Ce local qu'on a 
surnommé "le coin des amis" 
permet à la mère de famille 
de sortir à l'occasion, soit 
pour une visite au médecin, 
des courses dans les maga­
sins ou de simplement se 
reposer à la maison tout en 
laissant son enfant en lieu 
sur, avec des personnes res­
ponsables, là où il peut jouer 
en toute sécurité avec des 
jeux éducatifs.

On estime qu'il s’agit là 
d'un excellent moyen d'inté­

gration sociale dont les en­
fants sont souvent privés 
lorsqu'ils demeurent à la 
maison.

Les services de Soeur Mar­
the Hamelin, rééducatrice à 
l’école Saint-Joseph ont été 
requis pour conseiller éven­
tuellement les parents qui 
font tour à tour office de 
gardiennes. Parmi celles-ci 
se trouvent des grand-mères 
heureuses de reprendre con­
tact avec les tout-petits quel­
ques heures pas semaine.

Stagiaire en cette paroisse 
depuis deux ans, l’abbé Jean- 
Luc Laflamme, qui a partici­
pé à ce projet, se dit convain­
cu depuis longtemps de la 
nécessité d’un tel service

communautaire. Il croit en 
outre qu'une utilisation ra­
tionnelle des locaux apparte­
nant aux fabriques des pa­
roisses permet de répondre à 
des besoins nouveaux.

La paroisse de Saint- 
Joseph joue, à cet égard, un 
rôle d'avant-garde et peut 
être citée en exemple, les 
parties de bingo ayant cessé 
depuis longtemps d'être la 
principale activité en cet 
endroit.

Ce service de garde d'en­
fants qui prendra fin en juin 
ouvrira de nouveau ses por­
tes en septembre prochain et 
l'on songe déjà à offrir aux 
mères de famille des ateliers 
d'artisanat, de bricolage, des 
activités sportives.

LA COMMISSION DLS ÉCOLES 
CATHOLIQITS DF. QUÉBEC

AVIS PUBLIC 
Audition des demandes de révision 

de la liste électorale

La vie communautaire dans les paroisses connaît un nouvel essor et celle de Saint-Joseph a su 
répondre à un besoin essentiel, celui d'un service de garde d'enfants. Les temps ont changé 
et ce sont maintenant les parents qui attendent leurs enfants à la sortie de l'église.

Conformément, aux dispositions de l'article 110 de la Loi de l'instruction 
publique, avis est par la présente donné que le conseil des commissaires 
de la C E C.Q. est convoqué le 21 avril 1976. à 20 heures, au 1430, Chemin 
Ste-Foy, Québec 6, en la salle de l'école Saint-Sacrement, pour procéder 
à l'examen des demandes en inscription, en correction ou en radiation 
de la liste électorale, qui ont été déposées, conformément aux 
dispositions de la loi.
Ladite séance sera ajournée, s’il y a lieu, pour compléter l’étude des 
demandes reçues.

Le secrétaire général, 
Jules Frémont, c.r.

Donné à Québec ce dix-septième jour d'avril 1976.

M. R. Santerre nommé 
doyen de la faculté 
des Sciences sociales

Le Conseil de l’université 
Laval vient de nommer M. 
Renaud Santerre, professeur 
agrégé au département d'An- 
thropologie, au poste de 
doyen de la faculté des 
Sciences sociales, où il suc­
cède à M. Yves Dubé. Son 
mandat est de quatre ans.

Détenteur d'une licence ès 
lettres (linguistique) et d’une 
maîtrise en anthropologie de 
l'université Laval, M. Santer­
re est, de plus, diplômé de 
l'Ecole nationale des langues 
orientales vivantes (linguisti­
que africaine) de Paris, et est 
titulaire d'un doctorat en 
ethnologie de la Sorbonne.

Professeur adjoint au dé­
partement de Sociologie et 
d‘Anthropologie de Laval 
(1968),’M. Santerre devenait, 
en 1972, professeur agrégé au 
département d'Anthropolo- 
gie, dont il fut également le 
secrétaire.

dirigé des équipes multidis­
ciplinaires de chercheurs.

Auteur d'une "Pédagogie 
musulmane d’Afrique noire", 
il a publié nombre d'articles 
dans des revues spécialisées 
et, dans le contexte québé­
cois, a mené des recherches 
en Gaspésie (dans le cadre 
du BAEQ), ainsi que sur la 
gérontologie québécoise.

CLOTURE ORLEANS
• MAILLONS EN VINYLE 

GARANTIE 12 ANS

• INSTALLATION 
SI DÉSIRÉE

• AUTRES MODÈLES 
DISPONIBLES

Renseignements: 849-2465

M. Renaud SANTERRE.

Président de la section 
sciences sociales du Syndicat 
des professeurs de l'universi­
té Laval, le nouveau doyen a 
par ailleurs une expérience 
journalistique, ayant collabo­
ré, dans le cadre d'emplois 
d’été, à la rédaction des 
quotidiens Le Droit, LE SO­
LEIL et La Presse.

Spécialiste des problèmes 
d'éducation dans le contexte 
africain. M Santerre a effec­
tué de nombreux séjours sur 
le continent noir, et notam­
ment au Cameroun, où il a 529-6897

STATIONNEMENT FACILE

au service

Joyeuses 
Pâques 
à notre 

distinguée 
clientèle

Le service Pharmeprii d* Bil­
lard a dû ftrmar scs portes par 
suite dune inondation. Les 
clients seront avisés de la 
réouverture, par T entremise des 
média d information.

Gilles Beaulieu,
pharmacien-propriétaire, affilié au Service Pharmaprix de 
Giffard, désire aviser sa nombreuse clientèle et toute la 
population de l'ouverture d'un

SERVICE TEMPORAIRE 
B’OROONNMCES
dans le mail des Galeries 
Ste-Anne, afin de répondre 
à la demande croissanfe.

Chez Gilles Beaulieu, pharmacien,

g LE SERVICE
PHARMAPRIX

LES GALERIES STE-ANNE 
1500, ru* d Estimauvill», Giffard. ço, c'est du service!’

AVIS D’AUDIENCES PUBLIQUES

Enquête sur le Pipeline 
de la Vallée du Mackenzie
Les sociétés Canadian Arctic Gas Pipeline Limited et Foothills Pipe Lines 
Ltd. ont demandé la permission de construire des pipelines pour amener 
du gaz de l’Alaska et de l’Arctique canadien aux marchés du Canada 
méridional et des États-Unis. Les répercussions de cet aménagement 
dans le Nord préoccupent tous les Canadiens.
M. le juge Thomas R. Berger a été chargé d’enquêter sur les modalités 
que devrait imposer le Gouvernement du Canada dans l’eventualité de 
la construction d’un pipeline et d’en faire rapport.
Le juge Berger doit tenir compte des répercussions sociales, environne­
mentales et économiques sur les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon, 
ainsi que de la construction, de l’exploitation et de l’abandon ultérieur des 
pipelines projetés.
Le Gouvernement du Canada, en vertu du ces Nouvelles directives régis­
sant les pipelines dans le Nord, considère que si un gazoduc est construit 
dans la vallée du Mackenzie, un oléoduc doit être construit dans la même 
emprise. L’Enquête étudie donc les répercussions de l’aménagement d’un 
corridor énergétique de l’Arctique au milieu du continent et de l’augment­
ation de l’exploration pétrolière et gazière dans la vallée du Mackenzie, 
dans le delta du Mackenzie et dans la mer de Beaufort.
Tous ceux qui désirent participer aux audiences doivent se rappeler que 
l’Enquête ne porte que sur les répercussions dans le Nord. Les questions 
traitant de l’approvisionnement en gaz, des besoins du Canada dans ce 
domaine et des exportations de gaz relèvent de la compétence de l’Office 
national de l’énergie.
Depuis le 3 mars 1975, des audiences publiques officielles ont eu lieu à 
Yellowknife, à Inuvik et à Whitehorse. Des audiences dans les aggloméra­
tions du Nord ont été tenues dans 28 centres urbains, villes, villages et 
localités dans la vallée et le delta du Mackenzie et dans le Yukon. Ces 
agglomérations sont celles qui subiront le plus les influences d’un tel 
aménagement.
L’Enquête tiendra des audiences publiques dans le Sud, à l’Intention de 
tous ceux qui n’ont pas pu assister aux audiences dans le Nord.

CALENDRIER DES AUDIENCES PUBLIQUES
Vancouver Le lundi 10 mai 1976

(Hyatt Hotel) Le mardi 11 mai 1976
et, au besoin, le mercredi 12 mai 1976

Calgary
(Calgary Inn)

Edmonton
(Edmonton Plaza)

Regina
(Regina Inn)

Winnipeg
(Hotel Fort Garry)

Toronto
(Holiday Inn centre-ville)

Le jeudi 13 mai 1976 

Le vendredi 14 mai 1976

Le lundi 17 mai 1976 

Le mardi 18 mai 1976

Le mercredi 19 mai 1976

Le jeudi 20 mai 1976

Le mardi 25 mai 1976 
Le mercredi 26 mai 1976 

Le jeudi 27 mai 1976 
et, au besoin, le vendredi 28 mai 1976

Le lundi 31 mai 1976 

Le mardi 1er juin 1976

Le jeudi 3 juin 1976 

Le vendredi 4 juin 1976 

Le samedi 5 juin 1976

Le mardi 8 juin 1976

20 h 

10 h 
10 h

20 h 

10 h

20 h 

10 h

20 h 

20 h

20 h 

10 h 

10 h 

10 h

20 h 

10 h

14 h 

10 h 

10 h

20 h

Montréal
(Le Reine-Elisabeth)

Ottawa
(Centre des Conférences)

Halifax
(Lord Nelson Hotel)

Les intéressés sont invités à participer et à formuler leur opinion sur tous 
les sujets se raportant au mandat de l’Enquête.
Si vous ou votre organisme désirez présenter vos opinions, vous devez 
nous avertir au plus tard le 1er mai 1976 en nous envoyant votre nom, 
votre adresse et votre numéro de téléphone et en nous indiquant la durée 
approximative de votre présentation. Nous vous informerons alors de la 
date et de l’heure de votre présentation et vous recevrez toute la docu­
mentation portant sur les audiences qui ont eu lieu jusqu’à ce jour.
Veuillez avertir:

M. lan G. Waddell,
Avocat-conseil spécial,
Enquête sur le pipeline de la vallée du Mackenzie 
5e étage, édifice Empire,
124, rue O’Connor,
OTTAWA (Ontario) K1P5M9
No de téléphone: (613) 235-6159

LE PUBLIC PEUT ASSISTER AUX AUDIENCES

!an G. Waddell, Avocat-conseil spécial.

LE SOLEIL, fondé en I896, est imprimé au no 390 est, rue Soint-Vallier, Québec, GIK 7J6, par le Soleil Limitée, qui en est l’éditeur. 
Seule la Presse Canadienne est autorisée à utiliser et o diffuser les informations publiées dans le Soleil. "Courrier de la deuxième classe - Enregistrement no 1206”.

tarifs d’abonnements
LIVRAISON a DOMICILE du lundi au 
SAMEDI- $110 PAR SEMAINE. SEPT.
ILES et PORT CARTIER DU LUNDI AU 
SAMEDI. S 1.25 PAR SEMAINE PRIX A 
l UNITE: DU LUNDI AU VENDREDI 
0 2S. LE SAMEDI 0 40

) MOIS
ABONNEMENTS PATIS O AVANCE :
P ce porteur, lundi au samedi: $13.75
Sept Iles et Port Cortier (par porteur) SIS.73 
PAR LA POSTE, lundi ou samedi 
Province de Quebec $15.00
Autres provinces du Canodo $17.50
Poyt étrangers $37.50

6 MOIS I AN

$27.50 $55.00 
$31.25 $«2.50

$30.00 $«0.00 
$35.00 $70.00 
$75.00 $150.00

SERVICE AUX ABONNÉS 
(TIRAGE)
Pour tout renseignement, 
vous pouvez communiquer 
avec nous de 8h30 à I9h30, 
samedi de 8h30 à I Ih30

647-3334

RENSEIGNEMENTS
647-3233

RÉDACTION
647-3394

SERVICi DI LA PUBLICITÉ
ANNONCES CLASSÉES 647-3311
CARRIÈRES ET PROfESSIONS 647-3266
PUBLICITÉ - DETAILLANTS 647-3435
PUBLICITÉ GÉNÉRALE 647-3536

AUTRES SERVICES
ACHATS

CREDITS ET RECOUVREMENTS

PERSONNEL

PROMOTION

647-3241
647-3236
647-3219
647-3342
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Que c'est beau...
Plus de 25,000 personnes ont visité hier le site des prochains Jeux olympiques de 
Montréal au cours d'une visite organisée pour les membres des familles des travailleurs 
de la construction oeuvrant actuellement pour le parachèvement des travaux 
d’installation des Jeux. Comme le montre cette photographie, le stade olympique a été 
l'objet de la plus grande curiosité de la part des visiteurs. Aujourd'hui et demain, le 
stade sera ouvert à toute la population.

Négociations avec...
(Suite de la première page)

étudiants pourront reprendre le temps 
perdu, expliquent MM. Yvon Caron et 
Robert Davidson, du Syndicat des 
travailleurs de l'enseignement de la 
Mauricie."

Les 1,200 membres de ce syndicat 
sont en congé forcé depuis le 16 
février. Pas moins de 39 jours de classe 
ont été perdus à ce jour.

Le règlement des lock-out de­
meure un pré-requis à la reprise des 
négociations mais de plus en plus l'on 
tend à déplacer l’attention vers le 
contenu des offres patronales atten­
dues. Les portes des écoles se déver­
rouilleront bien s'il ne reste plus que 
cette condition à une convocation des 
négociateurs, laisse-t-on présager.

Les discussions portent essentiel­
lement sur le nombre de jours pour 
lesquels les enseignants veulent être 
rémunérés.

Commissaires

Hier, par ailleurs, le groupe des 
commissaires présidé par le juge 
Poirier, a amorcé cette tâche de 
médiation qu'il jugeait, mercredi der­
nier, comme faisant partie intégrante 
de son mandat. H faisait savoir, hier 
soir, que le problème des "locks-out" 
pourrait se régler durant le congé 
pascal.

Il a cependant admis que cette 
solution dépendait de l'arrêt des pour­
suites judiciaires contre les syndicats 
qui ont passé outre à la loi 23 et la fin 
du harcèlement dans les institutions 
d'enseignement. Le point de vue du 
juge Poirier a été intégralement en­
dossé par le Parti québécois.

AVIS est par les présentes donné que l ’assemblée générale 
annuelle des octionqpires de SOCIETE D'ENTREPRISE DU 
CANADA sera tenue au siège social de la compagnie, 
suite 750, I, Place Ville Marie, dans lo ville de Montréal, 
P.Q., le 29 avril 1976 à 10 heures de l'avant-midi, aux 
fins de recevoir les états financiers de la compagnie, élire 
les administrateurs et nommer les vérificateurs.
Donné à Montréal, ce 13e jour d'avril 1976.

SOCIETE 0 ENTREPRISE OU CANADA
Le secrétaire adjoint, 

John A. Ogilvy, Jr. Q.C.

PERDUE, Région Ste-Foy 
RECOMPENSE $200.00

Basset, femelle, 2V2 ans, opérée, épileptique.
651-3406

CONCOURS
d'entreposage

de fourrure
Chaque manteau entreposé vous donne droit à 
une chance de gagner;
• 25 NETTOYAGES • 50 ENTREPOSAGES GRATUITS 

GRATUITS POUR MANTEAUX DE FOURRURE
(Tirage ie II juin 1976).

ET EN PLUS...
Obtenez 10% D'ESCOMPTE sur !'entreposage de 
votre manteau de fourrure, en l'apportant vous-même 
au magasin POLLACK...
PARCE QUE:
• Pollack possède la voûte d'entreposage climatisée 
la plus moderne de Québec. Vos fourrures sont 
minutieusement inspectées sans frais supplémentaires. 
Estimation gratuite pour tout besoin de réparations, 
effectuées par nos experts. Assurance contre le feu et le 
vol. Nettoyage Marandarizing sur demande.

MAIL ST-ROCH

529-91 1 I
LEVIS, GALERIES CHAGNON

833-0720

1?R0Êci<sIc
• Moll St-Roch • Gol«ri« Chognon, Lévis.

NOS 2 MAGASINS SERONT FERMES 
LE LUNDI DE PAQUES
Pollack désire souligner la fête de Pâques, en offrant ses 
meilleurs voeux à sa distinguée clientèle.

^fo<0Ècick
• Mail St-Roch • Galeries Chognon, Lévis.

j ». , . Le Soleil, J.-M. VilleneuveVendredi-Saint
L'archevêque de Québec, Mgr Maurice Roy, a célébré la messe solennelle du Vendredi-Saint à la basilique, dans l'après-midi. 
Après lo célébration de la Passion, le clergé et les fidèles ont participé, en soirée, à la procession du chemin de croix, dans la 
cathédrale, s’arrêtant devant les quatorze stations. Des messes ont été également célébrées dons les paroisses de la ville et de la 
banlieue. Ce soir, à 22h, veillée pascale à la basilique et dans toutes les églises de la région, qui sera suivie, demain; des offices 
du jour de Pâques en présence d'assistances nombreuses de fidèles.

La CTCUQ veut une enquête sur 
des incidents lors du "débrayage

Le président de la Commission des 
transports de la Communauté urbaine 
de Québec, M. Pierre Matthieu, a 
demandé au ministre de la Justice de 
faire enquête sur "des incidents qui 
ont mis en danger, mercredi dernier, 
la vie et la sécurité de certains 
employés et de leur famille" lors du 
débrayage spontané des chauffeurs.

M. Matthieu n a pas précisé la 
nature des incidents en question. Il 
demande que la Sûreté du Québec 
identifie les auteurs d'un "système 
d intimidation et de violence" à l'oeu­
vre au sein de la CTCUQ.

On sait que les négociations sont 
en cours entre la commission et le 
syndicat pour le renouvellement de la 
convention collective échue le 31 dé­
cembre dernier.

Mercredi dernier, les chauffeurs 
ont rejeté les offres patronales et 
mandaté leur comité de négociations 
d'adresser un avis de grève au moment 
opportun.

Selon M. Matthieu, 1 arrêt de tra­
vail de mercredi dernier était illégal, 
les syndiqués n'ayant pas fourni au 
ministère du Travail l’avis de huit 
jours nécessaire avant de pouvoir 
déclencher une grève

Les négociations à la CTCUQ sont 
en cours depuis novembre dernier, et 
la conciliation s'est terminée le 14 
avril.

La CTCUQ a adressé des offres 
salariales prévoyant des augmenta­
tions de l'ordre de 10. 8 et 6 pour cent

pour les trois années du contrat 
proposé.

La partie syndicale fait valoir que 
des liens historiques assurent aux 
chauffeurs de Québec la parité salaria­
le avec leurs collègues de Montréal. 
Ces derniers perçoivent, depuis le 1er 
janvier, $6.26 l’heure et recevront le 
1er juillet, $6.90. Le salaire actuel d'un 
chauffeur à l’emploi de la CTCUQ est 
de $5.55 l'heure. Le rattrapage désiré 
entraînerait une augmentation de 18.5 
pour cent pour la première année du 
nouveau contrat de travail.

MINI-LOTO
33503

...............................-<«•
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FIESTA DE PAQUES
LIQUIDATION

DE 1229 PEINTURES A L'HUILE
(Paysages, natures mortes, portraits, etc...)

PRIX $4 à $70 „„

53gpg:£.;;:;

snilli

LOT DE TOILES NON MONTEES
différentes grandeurs, 

à des prix vraiment exceptionnels

vendredi, samedi de Pâques,. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
de lOhOO à 22h00

L'ENDROIT DE LA LIQUIDATION:

HOLIDAY INN
Salle St-Laurent

Centre-ville (mail St-Roch)

PREMIER CHOIX: Peintres québécois: Labelle, Auger,
Tremblay, Pelletier, Vézina, Paquet, 
Létourneau, etc...

TOUT VISITEUR POURRI PARTICIPER AU TIRAGE DI SYSTEME DE SON

présente par QUEBEC DISPLAY INC.
880, du Roi

a*' w': si-
" ■ v.-, *1-... W,f i:ï.i.:.'*i ,: / .

À .*• À-WvXvX-.. . . V. .-X .-. .NS**.

•• ..

fMUtiill

A 6

Le nouveau budget de la ville de 
Montréal atteint $564.7 millions

X.
Québec, Le Soleil, samedi 17 avril 1976

MONTREAL (PC) — L administra­
tion du maire Jean Drapeau a présenté 
le budget de la Ville de Montréal pour 
l'année financière 1976-77. Ce budget 
prévoit des dépenses totales de $564.7 
millions, soit une hausse relativement 
modeste de 13 pour cent, et moins de 
relèvements de taxes qu'on pouvait s'y 
attendre, mais il omet toute mention 
des dépenses relatives à l'aménage­
ment des installations olympiques, et 
ce malgré les $200 millions auxquels 
on estime la part du déficit que 
Montréal aura à défrayer à ce cha­
pitre

Comme par les années précé­
dentes, en effet, les dépenses olympi­
ques ont été comptabilisées à titre de 
comptes à recevoir, dans l’hypothèse

qu elles seront remboursées en vertu 
de 1’ "auto financement" envisagé par 
M. Drapeau: la Loterie olympique, la 
vente des timbres et des pièces de 
monnaie, etc.

Selon M. Gérard Niding, président 
du comité exécutif de Montréal, "ce 
budget va répondre aux besoins de 
tous les services mais nous avons une 
marge de manoeuvre extrêmement 
petite; il ne sera pas question d'avoir 
de nouveaux programmes cette an­
née", a-t-il dit.

M Michael Fainstat, critique fi­
nancier du Rassemblement des ci­
toyens de Montréal, a déclaré pour sa 
part: "C’est un gel très profond. La 
diminution des services continue et on

maintien le mythe de ('auto­
financement".

Le budget de $564.7 millions repré­
sente une hausse de $65 millions par 
rapport à celui de l'exercice 1975-76.

Une grande partie de cette 
augmentation est affectée au service 
de la dette: $16.7 millions, dont quel­
que $10 millions pour le rembourse­
ment d'emprunts et $6 millions envi­
ron pour le paiement d'intérêts.

Viennent ensuite les travaux pu­
blics ($7 millions de plus), le service 
des incendies ($3 millions de plus), le 
service des parcs ($2 millions de plus) 
et le service des sports et loisirs ($2 
millions de plus).

Par contre, le service des relations 
publiques voit son budget diminuer: 
celui-ci passe de $747,000 à $734,000

Pour les autres secteurs budgétai­
res, les crédits affectés restent sensi­
blement les mêmes.

I
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Trois "cagoulards^ ignoraient 
l'heure de fermeture de la Caisse

par Roch DESGAGNE

Trois voleurs, qui se sont 
présentés à une des rares 
institutions bancaires ouver­
tes, hier, la Caisse populaire 
Saint-Rodrigue, à Charles- 
bourg, n’ont pas joué de 
chance puisque l'établisse­
ment avait fermé ses portes 
quelques minutes avant la 
tentative de vol à main 
armée.

Plusieurs personnes ont 
apergu les bandits, qui 
avaient le visage recouvert 
de masques de caoutchouc, et

elles ont pu fournir à la 
police une bonne description 
des malfaiteurs et du véhicu­
le dans lequel ils ont pris la 
fuite.

Le trio a quitté les lieux 
sans attendre son change, 
dans une automobile beige, 
puis a abandonné ce véhicule 
sur le stationnement d’un 
restaurant de la troisième 
Avenue, pour s'enfuir dans 
une autre auto.

Les individus étaient ar­
més d'une carabine et de 
deux revolvers, lorsqu'ils se

sont cogné le nez à la porte 
de la caisse, contre laquelle 
ils frappaient. La Caisse po­
pulaire Saint-Rodrigue avait 
ouvert ses portes au cours de 
la journée, contrairement à 
la plupart des autres institu­
tions du genre. Elle devait 
fermer à 18 heures, mais les 
portes furent closes deux 
heures plus tôt. Les voleurs 
se présentèrent à 16 heures 
30 minutes. Ce qui faisait 
dire à un policier qu’ils 
étaient à la fois bien infor­
més et qu'ils surveillaient 
sans doute l'établissement, et

Le quai de St-Siméon 
menace de s'effriter

Une inspection sous- 
marine effectuée par des spé-

Enquête sur la 

mort d'une jeune 

femme en Beauce

Le bureau des enquêtes 
criminelles de la Sûreté du 
Québec poursuit une enquête 
afin de déterminer la cause 
précise de la mort d'une 
jeune femme de 23 ans, qui a 
succombé, à l'hôpital de 
Saint-Georges de Beauce 
ouest, jeudi matin, où elle 
avait été transportée d'ur­
gence.

Jusqu'ici, selon la SQ de 
Saint-Georges, on n'a décelé 
aucune cause criminelle ou 
suspecte pouvant se rap­
porter à la mort de Mme 
Martha Patient, qui vivait 
avec sa mère et ses enfants.

L’autopsie pratiquée à 
l'Institut de médecine légale 
de Québec, hier, n'a rien 
révélé et on se perd même en 
conjecture sur la cause préci­
se de cette mort qui demeure 
assez mystérieuse.

cialistes du ministère fédéral 
des Transports au quai de 
Saint-Siméon a permis de 
constater, celte semaine, que 
les caissons soutenant la cale 
mobile du quai de Saint- 
Siméon ont besoin de répara­
tions urgentes

Ainsi, à la demande des 
autorités portuaires fédéra­
les, le ministère québécois 
des Transports avise la popu­
lation qu’à compter d’aujour­
d'hui, et pour un temps indé­
terminé, aucun véhicule de

plus de cinq tonnes ne pour­
ra utiliser la traverse entre 
Saint-Siméon et Rivière-du- 
Loup.

La limite de poids des 
véhicules pouvant emprunter 
le quai a été limitée à cinq 
tonnes par mesure de sécu­
rité pour le public voyageur.

Les dispositions sont prises 
afin que les travaux qui 
s'imposent soient exécutés 
sans délai. La population 
sera avisée dès que la situa­
tion sera redevenue normale.

mal informés puisqu'ils ne 
réalisèrent pas que la caisse 
avait fermé ses portes.

Des témoins avertirent aus­
sitôt la sûreté minicipale de 
Charlesbourg, qui fit appel 
aux corps de police de Qué­
bec et de Sainte-Foy, vers 
lesquelles les cagoulards 
avaient pris la fuite. L'opéra­
tion de ratissage déclenchée 
en quelques minutes a donné 
lieu à un vaste déploiement 
policier, mais on n'a pu re­
trouver la trace des voleurs 
du Vendredi Saint.

Ligoté et volé
M. Florent Milot, demeu­

rant au 1017 rue Duchesneau, 
à Sainte-Foy, a été molesté, 
ligoté et bâillonné, par des 
individus qui se sont intro­
duits dans sa résidence, vers 
minuit, jeudi soir, pour y 
voler des meubles et divers 
objets évalués à $1,500. Les 
malfaiteurs ont même pris 
l'automobile de leur victime, 
qui fut retrouvée, vendredi 
matin, complètement calci­
née, à Donnacona.

Hier, un individu était dé­
tenu à la sûreté municipale 
de Donnacona, où le détecti­
ve François Gagné, de la 
police de Sainte-Fcy, s'était 
rendu pour compléter ses 
investigations.

Ce n'est que vers trois 
heures trente du matin, ven­
dredi, que M. Milot réussit à 
se libérer et à avertir la 
police.
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(Collaboration spéciale André Libelle)

Fâcheuse position
Deux personnes ont subi des blessures dans le capotage d'un ''Blazer'', hier après-midi, sur la route 138 dans les limites de 
Sainte-Anne de Beaupré. Il s'agit de M. Denis Saint-Hilaire, de l'Ancienne-Lorette et de Mlle Louise Huard, de Lac Beauport; cette 
dernière a dû être hospitalisée pour des blessures à la tète. Le véhicule aurait quitté la route 138 à la suite d'une distraction ou 
d'une fausse manoeuvre. L'enquête a été confiée à l'agent Gérard Rioux, de la SQ du poste de Sainte-Anne.

Les flammes endommagent 
un entrepôt et un magasin

^1 DECORATION CERAMIQUE
Un violent incendie a lour­

dement endommagé un en­
trepôt et un magasin de meu­
bles appartenant à M. Gilles 
Naper, ainsi que la résidence 
de M. Alphonse Naser, hier 
matin, à Saint-Sylvestre, dans 
la région de Lotbinière.

Les flammes ont rapide­
ment pris des proportions 
dangereuses et les pompiers 
de Saint-Sylvestre ont fait 
appel aux brigades des in­
cendies de sept municipali­
tés environnantes. Le feu 
aurait commencé dans l'en­
trepôt.

Les premiers bilans établis

hier parlaient de dommages 
se situant entre $200,000 et 
$250.000. mais un inventaire 
plus précis sera effectué au 
cours des prochains jours. 
Egalement, la Sûreté du 
Québec de Laurier-Station a 
ouvert une enquête sur les 
origines de cet incendie, en 
raison de l'importance des 
dommages surtout, car il n'e­
xisterait aucun indice sus­
pect, selon un porte-parole 
de la SQ.

CENTRE D'ACHATS JADIS 
Charlesbourg • Tél.: 626-2878

ACCESSOIRES 
DE SALLES 
DE BAINS

Salon de l'électrolyse

KEBEC enr.
Clinique d'épilation définitive.

Pour rendez-vous

529-6336 • rés.: 658-3252 
360 est, boul. Charest, Québec

rouleau
langlois
girard
berfrand
OPTICIENS ASSOCIES

SALON D'OPTIQUE 
DU SYNDICAT

Place Fleur de Lys
529-7351 local 366

I

PPMC

DON DE $5,000
Dans le cadre de la campagne de souscription du Pavillon de 
Prévention des Maladies Cardiaques, M. Yves-P. Pelletier (à 
l'extrême gauche), directeur de district de Québec à Shell Canada, 
et M. Gilles Bellefeuille (à gauche), directeur des Affaires Publiques, 
remet à M. Marius Lessard (à droite), Vice-Président de la 
Corporation P.P.M.C., un chèque de $5,000, représentant la 
participation de Shell Canoda. Comme on le sait le P.P.M.C. est 
une initiative des Club Rotary de Québec, Richelieu Québec, 
Richelieu Ste-Foy, Lions Metro et Kiwanis.

A
VENDRE

100

L’hiver a fait la vie dure à votre maison?
Chaque printemps, 

c’est la même histoire. 
“LA PEINTURE” !

en métal 
usagés.

Communiquez 
au téléphone:

524-5127,
poste 330.

S»» VOTRE MAISON

DECOR
4220, 3e Av. ouest, 

Charlesbourg 
(av. du Colisée) 

627-0122 
Importateur 
distributeur 

PLUS DI 800 
NOUVEAUX MODELES.
• Service de décoration profes­

sionnel gratuit
Tout pour la salle de bains.

• Accessoires - rideaux - 
tapisserie vinyle.

• Très vaste stationnement.

<D

NE CHERCHEZ PLUS

REVmSïS»Wt.N.UM

A U REPONSE !

II élimine le peinture.
Procure un isolent supplémenteire. 
Rehausse I epperence, embellit.
10 ans pour payer 
Garantie de 20 ans 
Installation si désirée

ESTIMATION GRATUITE 

Consultez les experts de :

[><éi\OVATIOI\

de Québec hc

8 av, Lamontagne, Que. 3 - TéL 522-2084

DES 
PROBLEMES

TOIT DEMANDEZ 
UNE E$TIMATIOR 

GRATUITE

ENTREPRENEUR

COUVREUR

JIH _____
AQUILON

CONSTRUCTION INC

Travaux exécutés par des experts 849-5608
4
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L'affaire Giroux-Lanctôt: rectification du jugement
Pour que ce montant puisse 

être touché, le tribunal a 
ordonné la saisie de biens 
personnels de Lanctôt et que 
ceux-ci soient rendus 

en justice pour garantir 
le paiement de ce $1,000, 
outre des intérêts de 5 p.c. et 
les frais de cour.

Tout en reconnaissant que 
la clause pénale est valide 
dans le contrat Giroux- 
Lanctôt, la Cour supérieure 
se doit toutefois de trancher 
qu'elle est d'un effet décrois­
sant C'est pourquoi la récla­
mation en dommages-intérêts 
est réduite de $1,500 à $1,000.

roux Enr et un simple ci­
toyen, la clause pénale aurait 
pu être annulée, en vertu de 
la loi de la protection du 
consommateur a-i-on expli­
qué. Comme le contrat a été 
conclu entre deux hommes 
d'affaires, cette loi ne peut 
s'appliquer.

Restait alors la clause pu­
nitive prévoyant le paiement 
de $1,500 pour Lanctôt, adve- 
nant qu'il ne rencontre pas 
ses obligations. La Cour esti­
ma d'abord que la clause ne 
devait pas s'appliquer, en 
regard des dispositions de la 
loi fédérale sur les intérêts 
et de la jurisprudence.

ments mensuels en temps 
opportun.

Au contraire, la cour s'est 
prévalu de son droit de recti­
fier le jugement rendu, à 
l'intérieur de délais légaux, 
et de ne statuer qu’après 
avoir étudié une jurispruden­
ce particulièrement volumi­
neuse; elle se devait de ne 
pas appliquer, dans le pré­
sent cas, les principes mis de

l'avant par la Cour suprême 
du Canada dans la célèbre 
cause Fournier-Rimouski 
Transport.

Il s'agissait d'un jugement 
par défaut autorisant le pro­
priétaire de l'Imprimerie Gi­
roux Enr, de Québec à re­
prendre possession, par voie 
de saisie-arrêt avant juge­
ment de matériel et de ma­
chinerie d'imprimerie, ven-

par J -Claude RIVARD dus l'an dernier à un dénom­
mé Bernard Lanctôt. Cet "im­
primeur", Lanctôt, fait ac­
tuellement face à des problè­
mes judiciaires à propos de 
l'impression récente de $2.5 
millions de faux billets amé­
ricains de $20, à Québec.

Dans son jugement origi­
nal, la Cour supérieure a 
reconnu au vendeur le droit 
d'exécuter les conditions du 
contrat de vente, pour cause 
de non-paiement en repre­
nant possession de ses biens, 
saisis par la Gendarmerie 
royale, et entreposés sur la 
rue Saint-Vallier. La Cour lui 
a toutefois nié le droit de 
réclamer le solde impayé, en 
considérant qu'il reprenait 
possession de toute la mar­
chandise vendue.

L’affaire Giroux-Lanctôt 
n'aura plus les conséquences 
jurisprudentielles antici­
pées, la semaine dernière, 
lorsqu'un juge a tenu pour 
illégale la clause pénale d'un 
contrat obligeant un client à 
payer $1,500 de dédommage­
ment au vendeur pour ne pas 
avoir effectué ses rembourse- Au sein des compagnies de 

prêt et, même à l'Hydro- 
Québec où le compte d'élec­
tricité est assorti d'une péna­
lité pour défaut de payer 
avant l'échéance, ce juge­
ment eut un effet explosif, 
que vient d'atténuer la recti­
fication du jugement.

Si le contrat avait été con­
clu entre l'imprimerie Gi-

-

Professionnels: la Cour priée 

de statuer sur l'accréditation
CENTRE
MEDICAL
4-BOURGEOIS

La Fédération des profes­
sionnels de l'enseignement 
du Québec, un organisme qui 
regroupe un grand nombre 
d'enseignants spécialisés de 
nos CEGEP et commissions 
scolaires Régionales, s'est 
adressée, jeudi, à la Cour 
supérieure, pour tenter de 
forcer la main du ministère 
du Travail et d'obtenir une 
accréditation, en tant qu'as­
sociation de professionnels 
salariés.

3220, Quatre-Bourgeois 
Ste-Foy - Tél-s 653-4050

C’est au juge Georges-René 
Fournier, que les "rivaux des 
membres de l'APNEQ" (As­
sociation des professionnels 
non enseignants du Québec) 
se sont adressés en plaidant 
l'excès de juridiction et l'il­
légalité rendue en ce qui les 
concerne par un commissai­
re enquêteur du ministère du 
Travail.

Seule une "association" de 
tels salariés aurait droit à 
l’accréditation.

La cause sera prise en 
délibéré dès que les procu­
reurs auront déposé un plai­
doyer écrit.

U) CLINIQUE EXTERNE (Le sans rendez-vous)
sera fermée

LUNDI, LE 19 AVRIL (jour férié)Au sein d’une lutte particu­
lièrement vivace, la FPEQ et 
l'APNEQ tentent depuis 
quelques années de diverses 
façons de s’attirer les faveurs 
des professionnels du monde 
de l'enseignement.

La clinlqua externe tara réouverte de
8H.30 A.M. A 8H.30 P.M., MARDI LE 20 AVRIL

ainil que le* services de
RADIOLOGIE et ELECTROCARDIOGRAPHIE

Ce dernier aurait statué 
qu'il n'y avait pas lieu, en 
regard de la loi, d'accréditer 
une "fédération" de salariés.

DEJEUNER MENSUEL DES 
MEMBRES DE LA SECTION DE 

QUEBEC DE L'ASSOCIATION 
NATIONALE DES SECRETAIRES 

(inlernaticnale)

MEDECIN DE GARDE
disponible à

653-4050
(24 heures par jour)

‘ Sv 'y':v

HITACHIDéjeuner mensuel des mem­
bres de la section de Québec 
de l'Association nationale des 
secrétaires (Internationale) au­
ra lieu le 21 avril 1976. 
Endroit: Salle de Bal du Châ­
teau Frontenac.
Heure: Midi.
La Conférencière invitée: Ma­
dame Mary Lamontagne. 
Invités d'honneur: M. Bernard 
Lachapelle, ministre d'Etat à 
l'Education et responsable du 
Conseil du Statut de la femme. 
M. Gilles Lamontagne, maire 
de Québec.
Le sujet de la causerie: "Le 
Sens de la Fête".
Les membres de la section et 
leurs amies secrétaires y sont 
invitées. Une invitation spécia­
le à vous, Messieurs, les pa­
trons.

-* < "* S*

(ANN.)

mmm

DOCTEUR

JEAN-GUY CARON
médecin

: :

Messieurs Robert Loforce, 
Opticien d'Ordonnonces, et 
Yvon lof leur. Chirurgien - 
Dentiste, respectivement Pré­
sident et Vice-Président de la 
Polyclinique Vision/Sonté 
Charest, ont le plaisir d'an­
noncer ou public québécois 
l'ouverture du bureau du 
Docteur Jeon-Guy Caron à 
la Polyclinique Vision/Santé 
Charest, située à 210 est, 
boulevard Charest, face à la 
Gare Centrale d'Autobus, 
dés le 1er juin 1976.

Le Docteur Caron exerce 
actuellement sa profession à 
la Clinique Tardif, située 6 
595 est, boulevard Charest 
et 6 Gifford.

le Docteur Coron assure sa 
clientèle actuelle et future de 
soins de quotité, avec une 
équipe déjà établie dons cet 
édifice et composée d’ones- 
thésistes, dentistes, ophtal­
mologiste, optométristes, op­
ticiens d'ordonnances, ou- 
d«prothésiste podiôtr», ra­
diologistes et d’un phormo- 
rien. (ANN.)

En spécial pour une semaine
Téléviseur couleur tube-écran de 13'
• Ajustement automatique AFC • Cabinet ivoire • Garantie de 
5 ans sur transistors, 2 ans sur tube-écran, 1 an de service à 
domicile • 100% transistorisé • Quantité limitée

Appareils électriques. Mail St-Rocb, 6e étage. Place Laurier et Place Fleur de Lys.

FAUCI UA

EFFORT

Benoît tnemuLay
OPTICIEN ^ORDONNANCES
LUNETTES 2784 chemin ste-foy

ffACE A LA CLINIQUE
MEDICALE DE STE FOY)

TEL: 653-4964

Au moins aussi gros qu’un timbre de Pâques

©
Envoyez vos dons au:
CLUB ROTARY DE QUÉBEC 
51. rue Desjardins.

Québec. Qué.

STE-FOY

SsHI

• 5 "fy.

i'IYtîtf.s

f Stouts
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La Banque provinciale accusée d'outrage au tribunal
par J.-Claude RIVARD

Juste au moment où le 
climat semblait s’être amé­
lioré dans les relations exis­
tant entre la firme "Produits 
Bellevue Inc." de Thetford 
Mines et la Banque provin­
ciale du Canada, ainsi que 
son mandataire, la société 
Mercure et Béliveau, de Qué­
bec, de l'imprévu s'est pro­
duit jeudi.

La Banque, la société de 
comptables Mercure et Béli­
veau ont été sommés de com­
paraître devant la Cour supé­
rieure, à lOh, le 27 avril, afin 
"d'entendre la preuve des 
faits et faire valoir les 
moyens de défense qu'ils 
pourraient avoir" en regard 
d une ordonnance pour ou­
trage au tribunal, signée par 
le juge Georges Pelletier.

Ils n'auraient pas respecté 
les clauses d’une convention 
exécutoire intervenue au pa­
lais de justice de Québec le 
15 janvier, et à laquelle le 
juge Maurice Jacques donna 
acte comme ayant l'effet d'u­
ne injonction interlocutoire.

Devant le juge Pelletier, 
l'entreprise de l'industriel 
Conrad Lessard, bien connue

pour ses produits de plein air 
tels que roulottes et tente- 
roulottes, a argumenté que 
les intimés ont notamment 
fait défaut de lui remettre 
certains documents et livres 
administratifs qu'elle estime 
absolument nécessaire à une 
saine poursuite de ses opéra­
tions.

Dans un jugement particu­

lièrement élaboré d'une 
trentaine de pages, le juge 
Paul-Etienne Bernier avait 
d’ailleurs émis une injonc­
tion provisoire, le 7 novem­
bre, dans laquelle il était 
formellement ordonné aux

défenderesses de suspendre 
les appels d’offre et de vente 
d'actifs de Produits Belle- 
veue Inc. pour garantir des 
créances privilégiées, jus­
qu'à ce que jugement final 
soit rendu.

Félicitations 
à I heureuse gagnante 
du concours
de la vente 90 printemps

‘ . *1*

Evasion rocambolesque à l'hôpital de Cartierville

MONTREAL (PC) — Huit 
heures après s'être évadé 
d'un hôpital, un détenu a été 
capturé à moins d'un mille 
de là, hier, au moment où il 
marchait péniblement en se 
soutenant sur une chaise.

Piva Clifford, alias Dante, 
30 ans, avait été transporté à 
l'hôpital du Sacré-Coeur, le

28 janvier dernier, à la suite 
d’une fusillade consécutive à 
un hold-up de banque, dans 
le quartier montréalais de 
Cartierville.

Un policier, l’agent Robert 
Lamarre, avait également été 
blessé au cours de cet 
échange de coups de feu.

Clifford a fui en nouant 11 
couvertures de lit bout à bout

et en se glissant au sol du 
haut d'une fenêtre du 3e 
étage.

Il avait auparavant cassé le 
plâtre appliqué à sa jambe et 
brisé les menottes qui le 
retenaient au lit.

Un garde de sécurité, posté

à la porte de la chambre, n'a 
eu connaissance de rien.

Sachant qu'il ne pouvait 
aller bien loin dans sa condi­
tion, les policiers ont fouillé 
les environs et il l’ont trouvé 
dans un piteux état

Clifford est détenu pour 
tentative de meurtre sur la 
personne de l'agent Lamarre 
et pour vol à main armée.

TRANSPLANTATION 
DE CHEVEUX

LA SOLUTION A LA CALVITIE
Ecrivez ou téléphonez afin de recevoir 

un dépliant médical gratuit à:
Dr. S. Herlich

Centre de transplantation 
de Cheveux

770 ave. Outremont, Montréal, Qué. (514) 277-1063
S3

Cette photographie voue montre medene 
Nicolas Frmcoeur, 461 me Notre-Dame 

DWSPCTNAUTOSUEE St-Tite ft Champlain, gagnante dun coupé 
'Véga Hatchback76*.

0e gauche 1 droite: Monsieur Denis Pépin de chez Denis Pépin Autos Liée, 
remettant les dés de I auto é Is gagnante, Madame Nicolas Frmcoeur, et 
Monsieur Michel Bélanger, directeur è la promotion des ventes du Syndicat 
de Québec.

CERAMIQUE collection

tuiles
76 l/emaine «lui

A COMPTER DU 1er MAI 
NOUS SERONS A

importées

FRANCE
ITALIE
PAPIERS PEINTS EXCLUSIFS 
SERVICE DE DECORATION 

affilié à
WORLD MOSAIC INC.

yndicat
Mail St-Roch • Place Laurier # Place Fleur de Lys

RUE ST-JEAN a
üuiene

25, RUE RICHELIEU 
QUEBEC • TEL: 522-261T

Jï yn di cci t
OC OUEBEC

• UAIt M K<X H • IM AU I Al KIIK • Pt AC I fllUK IM I VS

SALON DOMAIN
K

, X

F
Spécial d'ouverture
Permanente 'mini-vag'
En spécial du 19 au 29 avril 
inclusivement, au nouveau 
Salon Romain de Place Valeur de 30.00 
Heur de Lys seulement 
pour souligner son ouver-
ture' Venez rencontrer le personnel

dynamique et qualifié du nou­
veau Salon Romain à Place 
Fleur de Lys.

OO
(cape induse)

COfffWJM

Les salons sont ouverts 
le lundi toute la journée

les jeudi et vendredi jusqu'à 21h., 
et le samedi jusqu'à 17h

Venez sans rendez-vous ou composez 529-7351. Mail St-Roch, postes zut et 209, Place 
Laurier, postes 60 et 6t. Place Fleur de Lys, postes 279 et 321.__________________________

Chaise
haute
Bâti en acier tubulaire. 
Plateau et pose-pieds ré­
glables en métal chromé.

Rég. 39.95

Lit d'auto
Modèle à coussin bien rembourré et 
recouvert d'un tissu piqué. Courroies 
de sécurité et monture en chrome bien 
solide.

Rég. 23.00

1wm

Siège
d'auto
Modèle de qualité as­
surant un maximum 
de sécurité. Modèle 
répondant aux nouvel­
les normes gouverne­
mentales.

Rég. 45.00

Parc d'amusement
Parc carré 40" x 40" en filet, rebords renforcés de 
vmyle. Monture solide en acier se pliant à plat. Matelas 
en vinyle. 2 roulettes. mmmmm

Rég. 39.95 80

Pyjama
Modèle une pièce avec pieds, en 
ratine de très belle qualité. Uni de 
teintes variées. P.M.G.

Rég. 5.00

16

-{N

Sac de 
couchage

Sac de couchage pouvant aussi 
servir de douillette. En coton 
imprimé à motif courtepointe, 
doublé finette. Glissière pleine 
longueur.

Rég. 9.00

2/£00

., '%
s i

Couches à jeter 'Curity' Camiso,es
Couches de jour 
Rég. 2.49 douz.

|96

Couches nouveau-né 
Rég. 1.99 douz.

1 56

Couches de nuit 
Rég. 1.29 douz.

| 06

Couches premiers- pas 
Rég. 1 59 douz.

261

Modèle à devant croisé 
et manches courtes, en 
coton très doux. Tailles: 
3, 6. 12 mois. Paquet de 
2 camisoles

Rég. 1.25

2/177

Bébés Ma* St-Roch, 4e étage Place launtr et Place Fleur de Lys

I

4
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Qvis légaux*appels d’offres 
soumissions

MINICIPALITE DE 
ST-FELIX DU CAP-ROUGE 

APPEL D OFFRES 
POUR TRAVAUX D AQUEDUC,

D EGOUT, DE VOIRIE ET 
PISTE CYCLABLE 

PROJET 176
Des soumissions seront reçues par 
la Municipalité de St-Félix du 
Cap-Rouge pour l'exécution de 
travaux d'aqueduc, d'égout, de 
voirie et piste cyclable sur environ 
-000 pieds linéaire? rur la rue 
Provencher.
Les documents nécessaires à la 
soumission seront disponibles à 
partir du 19 avril 1976 au bureau 
des ingénieurs-conseils, Gilbert, 
Létoumeau & Renaud, 990 ave 
Bégin. Québec. GIS 3J4, moyen­
nant un dépôt de cent dollars 
entièrement remboursable à ceux 
qui auront présenté une soumis­
sion conforme et qui retourneront 
les plans et devis en bon état 
avant le 30 mai 1976.
Les soumissions seront faites sur 
des formules détachées fournies 
avec les plans et devis.
Pour être conforme, les soumis­
sions devront être accompagnées 
des documents suivants:
1— Bon de garantie de dix pour 

cent (10%) du montant de la 
soumission valable pour une 
période de 90 jours.

2— Autorisation de signer au nom 
de la compagnie.

3— Lettre d'intention d'une com­
pagnie d'assurance reconnue, 
s'engageant à fournir les docu­
ments suivants lors de la signa­
ture du contrat ou lors de 
l'acceptation finale des tra­
vaux, selon le cas:

a) garantie d'exécution de 50% du 
prix de la soumission

b) garantie de paiement de la 
main-d oeuvre et des # maté­
riaux de 50% du prix* de la 
soumission

c) garantie d'entretien de 10% du 
montant de l'estimation finale, 
pour une période de cinq (5) 
ans.

Les soumissions seront reçues au 
bureau du secrétaire-trésorier de 
la Municipalité, 4473 rue St-Félix, 
Cap-Rouge, Québec, avant 16:00 
heures, heure avancée de l'est le 
30 avril 1976. Elles seront ouvertes 
au bureau du secrétaire-trésorier 
immédiatement après l'heure 
limite.
La municipalité se réserve le droit 
de n'accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions qui lui 
seront présentées et de n'encourir 
aucune poursuite ou réclamation 
pour frais-ou pertes subis par les 
soumissionnaires.

L.A. Bombardier, 
Secrétaire-trésorier.

APPEL D OFFRES
PAVILLON MONTCALM 

2353. Jean-Durand, Ste-Foy 
PHASE ^TRANSFORMATION DU 

CHAUFFAGE A L EAU CHAUDE EN 
CHAUFFAGE A L ELECTRICITE 

PROPRIETAIRE
La Société Centrale d Hypothèques 
et de Logement 
2875, boulevard Laurier 
Ste-Foy, Québec 
tel: (418) 651 2310 

ARCHITECTES 
Gauthier, Guité, Roy 
7. avenue Ste-Geneviève 
Québec, Québec GIR 4A7 
tél: (418) 692 3960 

INGENIEUR EN STRUCTURE 
Marc Gauthier 
7, Jardins Mérici, Suite 504 
Québec, Québec 
tél: (418) 683-3425
INGENIEURS EN MECANIQUE ET 
ELECTRICITE
Paquet. Dutil et Associes Limitée 
1009. route de lEglise 
Ste-Foy, Québec 
tél. (418) 653 9368 
a/s Monsieur André Trépanier 

La Société Centrale d Hypothèques et 
de Logement recevra des soumissions 
pour la transformation du chauffage à 
1 eau chaude en chauffage à l’électricité 
dans le Pavillon Montcalm, sis au 2353, 
Jean Durand, Ste-Foy, le tout conformé­
ment aux documents de soumission. 
Seuls sont autorisés à soumissionner 
pour l'exécution des travaux, les entre­
preneurs qualifiés ayant leur principale 
place d’affaires au Quebec.
I^es entrepreneurs pourront se procurer 
une (1) copie des documents de soumis­
sion «plans, devis, formule de soumis­
sion, directives aux soumissionnaires, 
documents contractuels et autres ren­
seignements) au bureau de l’Architecte, 
à compter du 21 avril 1976, contre un 
dépôt de cent dollars ($100 00) en argent 
comptant ou sous forme de chèque visé 
à 1 ordre du Propriétaire, La Société 
Centrale d Hypothèques et de Loge­
ment; lequel dépôt sera remboursé au 
soumissionnaire s'il rement les plans et 
devis en bon état, dans les trente (30) 
jours qui suivent l'ouverture des sou­
missions.
Les soumissions (l'original et deux (2) 
copies) dans les enveloppes cachetées et 
adressées au soussigné, seront reçues 
au bureau de la Société Centrale d Hy­
pothèques et de Logement. 2875, boule­
vard Laurier. Ste-Foy, P Q jusqu à dou- 
le (12) heure*, le 12 mai 1976 
Les soumissions devront être accompa­
gnées d une garantie de soumission, 
sous forme d un chèque visé ou d un 
cautionnement de soumission établi 
pour une somme égale à dix pour cent 
(10%) du montant dfc la soumission, à 
Tordre du Propriétaire, La Société 
Centrale d Hypothèques et de Loge­
ment. valide pour une période de 
quatre-vingt-dix jours de la date d'ou­
verture des soumissions Cette garantie 
de soumission devra être échangée à la 
signature du contrat pour une garantie 
d exécution sous forme d un cautionne­
ment d exécution et d un cautionnement 
des obligations pour gages, matériaux et 
services, chacun égal à cinquante peur 
cent (OT'r) du montant du contrat.
L entrepreneur soumissionnaire a la 
responsabilité de s assurer que les 
sous-traitants qu il a choisis lui fourni 
ront à leurs frais, un cautionnement 
d exécution et un cautionnement des 
obligation-, pour gages, matériaux et 
seivices. < hacun égal à cinquante pour 
cent (50%) du montant du contrat de la 
spécialité.
Les sous traitants assujettis au Bureau 
des Soumissions Déposées du Québec 
doivent faire parvenir leur soumission, 
au plus tard à quinze (15) heures, lundi 
le 10 mai 1976, au bureau de Québec 
Le Propriétaire ne considérera que les 
soumissions qui respectent les pré­
sentes conditions et les conditions pré- 
vufs dans les documents de soumission 
Le Propriétaire ne s engage à accepter 
ni la plus basse soumission ni aucune 
des soumissions reçues et I entrepre 
ncur soumissionnaire ne pourra préten­
dre à aucune indemnité, ni contester 
pour quelque motif que ce soit, le choix 
du Proprietaire.

I.\ SOCIETE CENTRALE D HYPO­
THEQUES ET DE 1/MiEMENT 

Pierre Ferland 
Le Gérant

AVIS
Troisième publication

Je. soussigné Marvin McKinley du 
ItüJtS boul. Valcartier, Valcartier 
Village, demande par la présente 
l'autorisation de la Commission 
des Transports du Québec de 
transférer mon permis de camion 
numéro QCV5957, catégorie ARTI­
SAN. région 3, à M. James Mo­
naghan. 100 Redmond Road, Val­
cartier Village.
Signature du propriétaire

Marvin McKinley 
Signature de l'acheteur

James Monaghan

DEMANDE I) OFFRE POUR 
ENTRETIEN CHEMINS 

D HIVER
AVIS est par la présente donné 
par le soussigné Raymond Coutu­
re. sec.-trés. que le conseil de la 
susdite municipalité invite toute 
corporation ou individu à soumet­
tre un prix pour l'entretien des 
chemins et rues durant les cinq (5) 
prochains hivers.
Toute personne ou corporation 
intéressée devra se procurer les 
formules au bureau de la Corpora­
tion Municipale de St-Henri, 109. 
rue Allen, St-Henri, Cté Levis, 
durant les heures régulières de 
bureau. Les offres seront ouvertes 
en public à la réunion du conseil, 
le 10 mai 1976 et devront être 
parvenues au bureau de la Corpo­
ration avant le 10 mai 1976 à 16:00 
hres. Le conseil de la Corporation 
ne s'engage à accepter ni la plus 
haute, ni la plus basse ni aucune 
des offres soumises et reçues.

Raymond Couture, 
Sec.-trés.

VILLE ST JEAN-CTIKYSOSTOME,
Comte de Lévis.
Province de Québec.

Réf 1252-22

APPEL D OFFRES
TRAVAUX D AQUEDUC.

D EGOUTS ET DE VOIRIE 
CONTRAT 1252-76-1

La Ville St-Jean-Chry&ostôme. comté de 
Lévi& demande des soumissions pour 
des travaux d aqueduc, d égouts et de 
voirie dans de nouveaux secteurs de la 
municipalité.
Les plans, devis et formule de soumis­
sion peuvent être obtenus au bureau de 
Monsieur LOUIS P COUTURE, Ingé­
nieur-Conseil. 1380 Ouest Boulevard 
St-Cyrille. Québec GIS 1W6. Les docu­
ments seront fournis aux intéressés 
moyennant un dépôt de $50 en argent 
ou en cheque certifié à Tordre de 
LOUIS-P COUTURE, Ingénieur-Conseil, 
lequel sera remboursé seulement à ceux 
qui auront présenté une soumission, sur 
remise en bon état desdits documents 
dans les dix jours de 1 entrée des 
soumissions. Celles-ci devront être scel­
lées et marquées: SOUMISSION CON­
TRAT 1252 76-1.
Les soumissions seront reçues jusqu’à 
17:00 heures, le 10 mai 1976 au bureau 
du secrétaire-trésorier au 962 rue de 
l Eglise Elles seront ouvertes et lues à 
rassemblée du Conseil qui aura lieu le 
soir même, à 20 00 heures, le contrat 
pourra être accordé après étude par le 
Conseil et rapport de 1 ingénjeur.
Pour être valable, toute soumission doit 
être accompagnée d'un chèque accepté 
ou d une garantie de soumission (Bid 
Bond) émis au nom de la Ville, et d'une 
lettre d'intention conforme aux exigen­
ces du cahier des charges. Le montant 
couvert par ces derniers sera égal à au 
moins 10% de la valeur totale des offres 
présentées par le soumissionnaire.
La Ville St-Jean-Chrysostôme ne s'enga­
ge à accepter ni la plus basse, ni aucune 
des soumissions.

CAJETAN ALAIN, O.M.A.
Secrétaire-trésorier. 

Québec, le 19 avril 1976.

LA VILLE DE / I

HJS; quebec
SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
DIVISION DE LA VOIE PUBLIQUE

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné que des offres 
cachetées, scellées, endossées: OFFRE POUR LES FOURNI­
TURES ANNUELLES SUIVANTES":
— Sable de remplissage - 

Districts Champlain, St- 
Roch et Limoilou.
Sable de remplissage - 
Districts Duberger, Les 
Saules, Neufchâtel et 
Charlesbourg-Ouest.

— Gravier naturel concassé - 
Districts Champlain, St- 
Roch et Limoilou.

— Gravier naturel concassé - 
Districts Les Saules, Du­
berger, Neufchâtel et 
Charlesbourg-Ouest.

— Pierre - Districts Cham­
plain, St-Roch et Limoilou.

— Pierre - Districts Les Sau­
les, Duberger, Neufchâtel 
et Charlesbourg-Ouest.

— Pierre prémélangée - Dis­
tricts Champlain, St-Roch 
et Limoilou,

— Pierre prémélangée - Dis­
tricts Les Saules, Duber­
ger, Neufchâtel et 
Charlesbourg-Ouest.

— Ciment "Portland".
Béton prémélangé (Ready- 
Mix).

— Puisards en béton.
— Chaine de granit.
— Abat-poussière pour 

routes en gravier (type 
lignosol).

— Chlorure de calcium, 
et adressées au Greffier de la Ville, Hôtel de Ville de Québec, 
seront reçues jusqu'à mercredi le 28 avril 1976, à ONZE 
HEURES (11:00 heures a m.) (heure avancée de l'est).
Les soumissionnaires sont priés de prendre note que le 
bureau du Greffier est habituellement fermé entre 12:00 
heures et 14 00 heures et, à cause de la Fête de Pâques, il sera 
également fermé toute la journée du 16 et du 19 avril 1976. 
Les intéressés peuvent se procurer les documents pertinents à 
la chambre 405, moyennant un dépôt de VINGT-CINQ 
DOLLARS ($25) qui sera remboursé seulement à ceux qui 
auront soumissionné et qui auront remis leur devis en bon 
état, dans les quinze (15) jours suivant la date d'entrée des 
soumissions. Ils pourront aussi obtenir les renseignements 
dont ils auront besoin en s’adressant au personnel des 
Travaux publics au numéro de téléphone 694-6391.
La Ville ne s'engage pas à accepter la plus basse ni aucune 
des soumissions reçues.

LE GREFFIER DE LA VILLE, 
PIERRE-F. COTE, avocat

Québec, le 12 avril 1976.

APPEL D OFFRES
ECOLE POLYVALENTE A SAINT-BRUNO 

PROPRIETAIRE:
COMMISSION SCOLAIRE REGIONALE DE CHAMBLY.
185, rue Saint-Jean, Longueuil, Co. Taillon.

ARCHITECTE:
BEDARD ET CHARBONNEAU, architectes 
1551, rue Montarville, Saint-Bruno.

INGENIEURS EN STRUCTURE:
CARMEL, FYEN, JACQUES,
700 ouest, Crémazie, suite 100, Montréal,

INGENIEURS EN MECANIQUE:
BOUTHILLETTE ET PARIZEAU,
9825, rue Verville, Montréal. •

INGENIEURS EN ELECTRICITE:
BOUTHILLETTE ET PARIZEAU,
9825, rue Verville, Montréal.

SPECIALISTES EN MECANIQUE DES SOLS:
LA CIE NATIONALE DE FORAGE ET SONDAGE INC.,
Case Postale 1210, Station B, Montréal 110,
Québec.

La Commission Scolaire Régionale de Chambly, propriétaire, demande 
des soumissions pour la construction d'une école polyvalente à 
Saint-Bruno, Comté de Verchères, Province de Québec.
Seules sont autorisées à soumissionner pour l’exécution des travaux, 
les personnes ayant leur principale place d'affaires dans la Province 
de Québec.
Les plans, devis, documents contractuels et autres renseignements 
pourront être obtenus au bureau de l'architecte, contre un dépôt de 
($100) cent dollars qui sera remboursé au soumissionnaire s'il remet 
les plans et devis en bon état, dans les trente jours (30) qui suivent 
l'ouverture des soumissions.
Les soumissions devront être accompagnées d'un chèque visé au 
montant de $1,000,000 (un million) dollars à l'ordre du propriétaire, 
Commission Scolaire Régionale rte Chambly, ou d un cautionnement 
de soumission, établi au meme montant valide pour une période de 
trente jours (30) de la date d'ouverture des soumissions. Cette garantie 
de soumission devra être échangée à la signature du contrat pour un 
cautionnement d'exécution et un cautionnement des obligations pour 
gages, matériaux et services, chacun égal à cinquante pour cent (50%) 
du montant du contrat.
Les soumissions (1 original et deux copies) dans des enveloppes 
cachetées et adressées au soussigné, seront reçues à la Commission 
Scolaire Régionale de Chambly, au 185, rue Saint-Jean, suite 201, 
Longueuil, jusqu'à 20 heures, heure en vigueur localement, le dix-huit 
(18) mai 1976 pour être ouvertes publiquement au même endroit, le 
même jour et à la même heure.
L entrepreneur soumissionnaire a la responsabilité de s'assurer que 
les sous-traitants qu'il a choisis dans les spécialités ci-dessous 
mentionnées, lui fourniront, à leurs frais, un cautionnement d exécu­
tion et un cautionnement des obligations pour gages, matériaux et 
services, chacun pour 50% du prix du contrat de la spécialité.
SPECIALITES MONTANT DU CHEQUE 

VISE OU CAUTIONNEMENT 
DE SOUMISSION EN DOLLARS 

($100.000) 
($ 50.000)

1. Acier de structure
2. Acier d armature 

(fourniture seulement)
3. Maçonnerie ($ 42,000)
4. Plomberie et eau glacée ($ 70.000)
5. Ventilation et contrôles ($120.000)
6. Electricité ($140,000)
7. Communication ($ 5.000)
Les soumissions de ces sous-traitants seront accompagnées d’un 
chèque visé au montant stipulé ci-dessus, fait i l'ordre du propriétaire, 
ou d un cautionnement de soumission établi au même montant, valide 
pour 45 jours de la date d'ouverture des soumissions.
Les entrepreneurs soumissionnaires sont responsables du choix des 
sous-traitants, tant pour leur solvabilité que pour le contenu de leur 
soumission.
Toutes les soumissions devront être faites conformément aux 
dispositions de l'arrêté en conseil 2380 en date du 7 décembre 1961. 
Le propriétaire ne s'engage pas à accepter la plus basse ou 
quelqu autre des soumissions reçues.

Secrétaire général 
Nicole Télreault

CITÉ DE LAUZON 
COMTÉ DE LEVIS

APPEL D OFFRES
Avis est par les présentes donne que la 
Cite de Lauzon. comte de Lévis, recevra 
des soumissions aux conditions ci- 
dessous énumérées.
PROJET NO 2-214-54 
Les travaux prevus au projet actuel sont 
ceux nécessaires à la confection des 
services complets d aqueduc, d égouts 
sanitaire et pluvial et de voine dans les 
nouvelles rues du développement Fer- 
non. Ils incluent aussi la canalisation 
d un fossé au moyen d'une conduite de 
44 0 entre ledit développement et là rue 
Mgr-Bourget
CONDITIONS D UTILISATION DES DO­
CUMENTS DE SOUMISSION:
Tous les Entrepreneurs ayant leur prin­
cipale place d’affaires dans la Province 
de Quebec pourront, en vue de presen­
ter une soumission, se procurer les 
documents complets de soumission à 
lendroit suivant:
Roche Associés Ltée.
3350. La Pérade.
Ste Foy, Québec 10. CIX 2L7 
Les documents complets de soumission 
seront disponibles à partir du 21 avril 
1076, contre un dépôt fait au nom du 
Groupe-Conseil au montant de $100.
Les dépôts seront remboursés sur remi­
se des documents. Le dépôt sera confis­
qué si un entrepreneur néglige de 
remettre les documents dans un délai 
de quinze (15) jours après l’ouverture 
des soumissions, ou s’il remet des 
documents incomplets et en mauvais 
état, ou s'il ne présente pas de soumis­
sion, ou si sa soumission est acceptée. 
CONDITIONS DE SOUMISSION:
Les soumissions devront être accompa­
gnées: U- d un cautionnement de sou­
mission de $40,000, sous forme de 
chèque visé ou de cautionnement fait au 
nom du Propriétaire, 2”- d une lettre 
d'intention.
Les soumissions seront remises dans 
une enveloppe scellée portant mention: 
SOUMISSION POUR PROJET NO 2 216- 

56". Les qualifications des soumission­
naires devront être remises dans une 
seconde enveloppe scellée portant men­
tion "QUALIFICATIONS" et ces deux (2) 
enveloppes seront insérées dans une 
troisième enveloppe mentionnée 
PROJET NO 2 216-56". Celles-ci seront 

reçues au bureau du greffier jusqu'à 16 
heures le 3 mai 1976.
Pour être considérée, toute soumission 
devra être conforme aux documents de 
soumission et être accompagnée des 
documents requis.
La Cité de Lauzon ne s engage à 
accepter ni la plus basse, ni aucune des 
soumissions.
Tout soumissionnaire est invité à as­
sister à l’ouverture des soumissions à 
une session convoquée à cette fin, le 3 
mai 1976 à 16 heures à l'Hôtel de ville 
de Lauzon.
Donné à Lauzon, ce 16 avril 1976.
Mme Suzanne Carrier. Greffier

COUR SUPERIEURE 
EN MATIERE DE FAILLITE

LOT 2)
$45,000

$2,500

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE QUEBEC 
Division de Hauterive 
No: 655-11-000027-75 
No Surint: Q-45149 
Dans l'affaire de la faillite de:

DECOR MEUBLES BC. INC., corporation légale­
ment constituée, faisant affaires au 223, boul. 
LaSalle, Baie-Comeau, Qué.

DEBITRICE
DEMANDE DE SOUMISSIONS

AVIS est par les présentes donné que des soumissions 
cachetées seront reçues par le syndic soussigné à son bureau, 
71, rue St-Pierre, Québec 2, Qué., suite 308, le ou avant le 26 
avril 1976, à 3:00 heures de l’après-midi, pour l’achat des actifs 
suivants:
LOT 1) Fonds de commerce comprenant:

sets de salon, sets de cuisines, 
lampes cendriers, sets de chambre 
etc.
Valeur approximative de 
Ameublement de bureau compre­
nant: dactylo, bureaux, chaises, cal­
culatrices, etc.,
Valeur approximative de 

Toute soumission devra être cachetée et, sur le recto (endroit) 
de l'enveloppe, la mention suivante devra être inscrite: 
DECOR MEUBLES B.C. INC. Une soumission globale peut être 
faite ou pour chaque item séparément.
De plus, cette soumission devra être accompagnée d'un 
chèque VISE fait à l’ordre du syndic et dont le montant 
représente 15% du montant de la soumission. Ce montant sera 
remis au soumissionnaire si sa soumission est rejetée. Ce 
même montant sera confisqué à titre de dommages-intérêts 
payés au au syndic par le soumissionnaire si ce dernier retire 
sa soumission avant que le syndic la rejette ou si le 
soumissionnaire dont la soumission a été acceptée ne conclut 
pas la vente.

INSPECTION
Le lot ci-dessus mentionné sera visible mercredi le 
21 avril 1976, à 10:30 heures a.m. à 4.30 heures p.m. 
au 223. boul. LaSalle, Baie-Comeau.

Les soumissionnaires sont invités à assister à l’ouverture et à 
1 annonce des soumissions reçues jeudi le 26 avril 1976, à 3:00 
heures de l’après-midi, au bureau du syndic soussigné.
Les soumissions seront acceptées en assumant que les 
acquéreurs auront examiné les actifs et aucune garantie sous 
quelque forme que ce soit ne peut être fournie et les 
acquéreurs devront prendre possession des actifs à leurs frais 
dans les quatre (4) jours, sans aucune responsabilité de la part 
du syndic. Toutes taxes résultant de la vente devront être 
assumées par les acquéreurs.
CONDITIONS DE PAIEMENT: COMPTANT sur acceptation de 
la soumission. Le syndic et les inspecteurs ne s’engagent pas à 
accepter la plus haute ni aucune des soumissions.
Québec, ce 2 avril 1976 
Bureau de:
BELLAVANCE, GOBEIL & MARQUIS 
SYNDICS
71, rue St-Pierre, suite 308, Québec 2, Qué.

GREGOIRE BELLAVANCE c.a.
SYNDIC

la ville oe / I

quebec
AVIS PUBLIC

Les contribuables de la Ville de Québec sont priés de 
prendre note que les bureaux de l’Hôtel de Ville de 
Québec seront fermés, toute la journée, VENDREDI 
SAINT et LUNDI DE PAQUES, soit les 16 et 19 avril 
1976, conformément aux dispositions des conventions 
collectives régissant les employés des services inté­
rieurs et extérieurs.

La Greffier de la Ville,
Pierre F. Côté, avocat.

(ü AVIS JUDICIAIRE

I AVIS LEGAL
RE: Louis Ethan Ltd.

Par ordre de: M. Leon Friedman, agent, C.A.
En vertu d'un acte judiciaire et pour le compte d'une banque à charte détenant des titres en 
vertu de la section 88 (LOI DES BANQUES) principalement et pour notre propre compte 
et/ou pour le compte d'autres parties

ENCAN DE 3 JOURS
MANUFACTURIERS DE MOBILIER DE BUREAU DE QUALITE • MACHINERIE 
POUR LE TRAVAIL DU BOIS • BOIS • EQUIPEMENT D'USINE • 
FOURNITURES • APPAREILS DE MANUTENTION • PIECES EN FABRICATION 
• MATERIEL ROULANT • PRODUITS FINIS • MOBILIER DE BUREAU ET 
EQUIPEMENT.

seront vendus par:

r
k ENCAN PUBLIC

sur les lieux
A: 1200 Boul. JULES-POITRAS, ST-LAURENT, Québec

(A l’est de Décarie, au nord de Côte Vertu)

LES: MARDI, MERCREDI, JEUDI, 20, 2t ET 22 AVRIL 1916 

A: 1030 HRS

Les articles suivants seront vendus mardi, le 20 avril à 10.30 hres 
MACHINERIE ET EQUIPEMENT: Encoleuse automatique 6" C/W 3 Mattison, modèle 276, 10 CV 3, 7Vi CV • 
Scie à refendre 20 CV Mattison, modèle 404 e Tétonneuse à deux bouts 10" Greenlee, modèle 545 C/W 2, 10 CV, 
2, 7V2 CV, 8, 5Va CV e Sableuse à rouleau double, cap. 50", 24 CV Bottcher & Gessner e Sableuse 12' 
hydraulique, semi-automatique à double courroie Mattison, modèle 303 C/W I, 10 CV, I, 7V2 CV, I, 5 CV • (2) 
Sableuses à courroie 10' 5 CV Bouknecht e Cintreuse automatique 24' Homburg, modèle DFA Ikka-Sch • Brake ouf 
unit porter C/W Tronçonneuse 7Va CV, modèle 7I5A • Dégouchisseuse, modèle 26 Surfocer, avec convoyeur à 
avance transversale et contrôles complets • (3) scies à refendre 4 CV sur tables Bouerle • Dégauchisseur d'épaisseur 
30" Aldinger 15 CV • Dégauchisseur d'épaisseur 32" Tos 20 CV • Scie à tenons Hendrick 5 CV e Unisaw 10" Vl CV 
Delta • Perceuse multiple à 4 mèches Cemco C/W 1, 2 CV, 6, I Vl CV • Perceuse multiple à 6 mèches Sicotte C/W 
I, 2 CV, 4, I CV e Perceuse multiple à 18 mèches C/W 6, IV2 CV e Toupie à air 4 CV Bauerle • Toupie à air 3 
CV Shoda • Toupie Akstrom Carlson 7V2 CV • Machine pour tailler les queues d'aronde 7y/2 CV Bottcher & 
Gessner • Fraise pour queues d'aronde 5 CV Dodds • Mortaiseuse 2 CV Moka e (2) Sableuse de coin 
semi-automatique 5Va CV Schmid • Sableuse pour surfaces profilées I CV e (4) Alimentateurs de puissance Festo • 
Etau-limeur à 2 mèches Jonsereds C/W 2, 6,CV e Varlope général 12" 3 CV • Scie à tenons 16" Black & Decker 5 
CV e Case CJamp à air 12' x 5' Wemhohner, étau pivotant Black Brothers, 90 ensembles d'étaux • Etau d'établi 
5' x 10' Hombling C/W 10 cylindres à air # Presse d'ébénisterie Black Brothers e Presse hydraulique à chaud 12' x 
4' Fritz 7V2 CV • Presse hydraulique à froid 8' x 4' 7 CV e (2) Presses hydrauliques 5 CV • Encodeur 62" 7 CV 
Black Brothers • Encodeur 50" Union • Rouleau étrangleur 60", V2 CV • Guillotine pour jointure de contre-ploqué 
join 10', modèle FSVII • Alêne automatique pour contre-plaqué Kuper, modèle Z10 Zog • Soudeuse Weldetron, 
modèle 8800 pour contre-plaqué avec fusil manuel e Alêne Acme, modèle CBIB4 • Polisseuse à courroie 
automatique ocier Acme 4', Modèle F7A 4-4 • Compresseur à air Atlas Copco, modèle DR4 100 HP • Compresseur 
deux têtes Devilbiss 25 HP • Compresseur Gardner Denver 10 HP e (2) Brinks Spray Booth type échappement • (2) 
Devilbiss Spray Booth Water Wash Type • Etuve 75' avec convoyeur motorisé, largeur 3' • (3) Pompes à peinture 
Groco • (2) Mochines à souder semi-automatique 250 amp. soudure à arc DC avec alimentation automatique, 
modèle 5DTR245A • Meule à affûter Mattison, modèle 237 • (3) Foreuse de plancher Rockwell CMC 16" x 30: Tour 
à moteur • Filière à tuyaux Rigid, modèle 300 e (4) Meules d'établi • (3) Pinces encolleuses à air • Presse 
poinçonneuse 10 tonnes O.B.I. • Ponceuse à disque IV2 HP # Ponceuse à courroie 6", 5 H P. e Treuil à air 500 Ib, 
Cap • (3) Appareils de levage Dish Vocuum • Presses de bridage • Presse perforatrice à air e Fraise conique 
d'angle sur établi e Ensembles de torches de soudure à acétylène • Unités de polissage à métal • Scie tronçonneuse 
Eisele e Etuve portative • Epurateur commercial Vocuum e Balance de plate-forme 2000 Ib e Balance de comptoir 
• Plus de 100 ponceuses, toupies à rainures, tournevis, drilles, scies à découper, meules affûteuses, taqueuses, 
machines à clouer, pinces pour collage d'acier e Outils manuels • Tables portatives pour travail de l'acier e Etaux 
d'établi e Plus de 200 vestiaires en ocier • Grande quantité d étagères en ocier Redi Rock e Plusieurs milliers de 
pieds de convoyeurs roulement à rouleaux • Contenants de peinture sous pression • Pistolets vaporisateurs e Boyau 
à air e Extracteurs • Régulateurs • Horloge de pointage élec. e Matériel de premiers soins • Meubles • Extincteurs 
d'incendie • Ventilateurs sur table et sur pied • Cintreuses à tuyaux • Etoux de plombiers sur trépied • Echelles 
d'aluminium à rallonge et ordinaires • Scies à refendre et carbide • Scies à débiter e Tables pour découpage du 
métal • Tables pour travoil de rembourrage • Machine à coudre Singer III WI55 • Machine à coudre Pfaff 
546-H-3-6/0 • Matrices de presses poinçonneuses • Outils e Alésoirs • Etc. etc. etc.
MATERIEL DE MANUTENTION: Gerbeuse au propane Clarke Cap. 8000 Ib e Gerbeuse électrique avec 
chargeur Strothmos Cap. 2200 Ib e Diables avec plate-forme en acier • Gerbeuses hydrauliques à palettes • 
Diables e Chariot de transport de métal e Tablettes en métal portatives e Appareils de levée pour borils et bidons.
Les items suivants seront en vente mercredi le 21 avril à !0h.30 a.m.
AMEUBLEMENT DE BUREAU (PRODUIT FINI): Plus de 1000 bureaux pliants neufs e Grande quantité de 
bureaux ministres à un ou deux corps de tiroirs en chêne et en noyer • Unités pour dactylos de secrétaires • 
Systèmes de filières et d'entreposage en chêne et en noyer • Armoires de garde-robes • Cabinets à mogozines • 
Tous emballés sauf échantillons en montre.
AMEUBLEMENT DE BUREAU ET EQUIPEMENT: Suites pour bureaux de direction • Fauteuils de direction en 
cuir pivotants et ordinaires • Classeurs latéraux en chêne et noyer • Crédences e Buffets à liqueur e Bureaux à 
dactylos pour sec. • Classeurs en bois et métal • Porte-manteaux • Refroidisseurs d'eau élec. e Coffre-fort • 
Bureaux en acier e Climatiseurs d'air, modèle pour plancher, système trône vertical • Climatiseurs d’air de fenêtre 
e Cabinets de rangement deux portes en cher» et noyer e Machine à chèques • Duplicateur A.B. Dick e Machine 
postale Pitney Bowes e Balance postale 10 Ib • Tables à dîner, cantine à l'état neuf e Chaises empilables en cuir • 
Four infrarouge e Classeurs trois tiroirs en acier e Horloge de surveillant • Mochines à calculer, doctylos, mochines 
à additionner, manuelles ou électriques • Calculatrice électronique imprimante e Etc.
les items suivants seront en vente jeudi le 22 avril à I0H.30 a.m.
BOIS DE CHARPENTE • CONTRE-PLAQUE • FOURNITURES • TRAVAUX EN COURS: Tous en gronde 
quantité: Planches de partition 13/16”, 7/l", 11/16”, Vj”, %”, I", 10’ x 5' e Peuplier l'/i" x 4’ x 8' e 
Contre-ploqué IVb”, t 1/16”, 5’ x 12' e Masonite 3/16 x 4' x 8' e Planches de Bora •Va" x 5' x 9' e Plastique 
joune 1/32”, 5' x 6' e Panneaux étanches, plastique, Arborite fumé e Ground Plostic e Panneaux en cuir Cimmerien 
e Contre-ploqué en chêne blanc, noyer, chêne rouge, Momu Lava e Bois de charpente brut, merisier, peuplier, 
tilleul d’Amérique e Bois d’emballage e Peinture e Vernis e laque Super e Epoxy e Colle e Huile industrielle e 
Groisse e Lunettes de sécurité e Boites d’emballage de meubles par milliers e Rouleaux de caoutchouc mousse Star 
e Moteurs e Accessoires électriques e Roues d'offûtoge e Etc...

INVENTAIRE TOTALISANT UN MILLION DE DOLLARS 
INSPECTION: LUNDI LE 19 AVRIL, 1976 DE 9h.OO A.M. A IBh.OO P.M.
CONDITIONS: Dépôt comptant 25%, la balance comptant ou par chèque visé sur livraison, d’après les 

conditions établies.

CANADA

AVIS AU PUBLIC
CHAMP DE TIR DU CAMP DE VALCARTIER

Des exercices de tir auront lieu jour et nuit jusqu'à nouvel ordre, aux 
champs de tir du camp de Valcartier.
La zone de danger est délimitée comme suit:

La frontière est du secteur est une ligne tirée parallèlement à la 
route 371 (Loretteville - St-Gabriel de Valcartier) du côté ouest 
de ladite route; cette ligne débuté à l’endroit où le ruisseau 
Grand Désert intercepte la route 371 se rendant jusqu'au Lac 
Ferré, depuis ce point direction nord-ouest jusqu'à la frontière 
ouest du Monastère Saint-Sacrement, puis direction nord 
nord-ouest jusqu’à la pointe extrême ouest du Lac Tantarie. La 
frontière nord-ouest de la zone est délimitée par une ligne 
droite tirée entre le Lac Tantarie et le Lac de Claire. La 
frontière ouest est délimitée par une ligne tirée depuis le Lac 
de Claire et un point interméfiaire situé au Lac à la Pelle, 
depuis ce point direction sud sud-est à une distance de trois 
milles jusqu'à la barrière de l'Ouest sise sur la route Lac 
St-Joseph - Base Valcartier, depuis cette barrière tirée une 
ligne direction est jusqu'au Lac du Père. La frontière sud de 
cette zone est délimitée par la route qui relie les quartiers 
résidentiels de la Base Valcartier au village de St-Gabriel de 
Valcartier et qui est connue sous le nom de Bernatchez.

Tous les chemins, routes et voies d'accès à la zone du camp sont 
indiqués par des affiches libellées en français et en anglais, 
interdisant l'entrée dans la zone.
MUNITIONS ET AUTRES EXPLOSIFS EGARES

Les bombes, grenades, obus et autres explosifs analogues 
constituent un danger qui peut causer des blessures ou entraîner 
la mort. Ne ramassez pas ces objets et ne les gardez pas comme 
souvenirs. Si vous avez trouvé ou conservé en votre possession un 
objet que vous croyez être un explosif, prévenez la police de votre 
localité qui verra à en disposer.

Personne ne peut pénétrer dans la zone sans autorisation, et l'accès en 
est interdit.

PAR ORDRE 
Charles R. Nixon 

Sous-Ministre 
Ministère de la Défense Nationale

2 IMPORTANTS ENCANS 
SANS RESERVES

auront lieu
N0 . MERCREDI, LE 21 AVRIL 1976

9.00 A.M. (H.N.E.)
LAPRAIRIE (MONTREAL), P.Q.

AVIS: Nous sommes heureux d'avoir la responsabilité de
cette vente de la part de Janin Construction Ltée, 
qui, après avoir terminé un projet important, ont 
une flotte d'équipement lourd bien entretenu et en 
excellente condition à vendre; 
et
Nova Inc., une compagnie de vente et de location 
située à Québec qui est présentement à réorganiser 
ses services et son équipement en vue d’une 
expansion, dans un effort continu pour mieux servir 
et approvisionner ses clients.

ENDROIT: La vente aura lieu dans la cour de Janin
Construction Ltée, au 1801 Ste-Elizabeth, Loprairie, 
Quebec

TELEPHONES SUR LES LIEUX DE LA TENTE:
(514) 659-1672, 659-2823

Pour obtenir pim de renseignements entretemps, téléphonez à:
BUREAU CENTRAL (G04) 273-1564
8UREAU DE TORONTO: (416) 745-6950
BUREAU DE MONTREAL: (514) 684-1742

L EQUIPEMENT COMPRENO:
11 TRACTEURS A CHENILLES: Cat D8H, D7E, D6C, IHC TD8C, 
modèles allant jusqu'à 1973, plus treuils et fendeurs e 6 
CHARGEURS A CHENILLES: Cat 977K, IHC I25C, IHC 500C, 
modèles allants jusqu'à 1972 e 10 CHARGEURS SUR ROUES: Cat 
988, 944, Hough 90E, IHC 3200 A & B, IHC 3600, Dynahoe 
190, Trojan 3000 e 60 COMPACTEURS: Bowmag BW2I2 S, 
210A, 210, 58, 90T, 90SLRB, 90SLE, 90SL, 75SL, 75S, 60S, 
Rago Pascal 400, Vibro Plus, modèles allant jusqu'à 1975 • 
EQUIPEMENT A AIR: 43 compresseurs; Holman Worthington, 
Atlas Copco, Gardner-Denver, le Roy, Sullair, jusqu'à 1050 dm, 
modèles allant jusqu'à 1973. 11 chenillettes à air; Worthington, 
Furukowo, Gardner-Denver, Atlas Copco, modèles allant jusqu'à
1972 e 8 CAMIONS HORS-ROUTE: Euclid R35, R22 • 2 
RATISSEURS A MOTEUR: Terex TS24 e 3 NIVELEUSES: Cat 14. 
12, Huber Warco I ID. • 10 PELLES HYDRAULIQUES: Northwest 
35DH, IHC 3964, 3965, Prodain IC80, B.E. 20H, modèles ollant 
jusqu’à 1974. e ARROSEUSE: Cat DW2I e 10 CAMIONS ET 
REMORQUES: GMC Value Van, 20 passagers, GMC 6500 S/A 
tracteur, camion d'essence Ford 800 T/A, camionnettes d'armée 
GMC 6x6, remorques 12 tonnes Lincoln, remorques Equipment 
King, remorques 40 tonnes Temple, modèles allant jusqu'à 1976 
e 2 PESEES: Howe Richardson 52 tonnes, Fairbanks Morse 50 
tonnes e BARAQUEMENT, MONTE-CHARGES, ASCENSEURS, 
GENERATEURS, VASTE CHOIX D EQUIPEMENT 0 ATELIER, 
EQUIPEMENT DIVERS.

Nol VENDREDI, 23 AVRIL 1976
10.00 A.M. (H.N.E.)

SNELGROVE (T0T0NT0) ONTARIO
AVIS: Nous sommes heureux d'avoir lo responsabilité de

cette vente de la part de Armbro Materials and 
Construction Ltd., une des plus importantes 
entreprises de construction de l’Ontario, qui mettent 
en vente plusieurs pièces d’équipement de modèles 
récents très bien entretenus, devenus disponibles à 
la suite de travaux de construction de routes 
récemment terminés.

ENDROIT: la vente aura lieu dans la cour de Brampton
Livestock Exchange (4 milles ou nord de I autoroute 
no 7 sur l’autoroute no 10), juste après le village de 
Snelgrove. Pour ceux arrivant en automobile par 
l’autoroute no 401, prenez l’autoroute no 10 en 
direction du nord pendant 11 milles, 

telephones sur tes lieux de la vente;
(416) 843-2446, 843-1313

Pour obtenir plus de renseignements entretemps, 
téléphonez 6:

BUREAU CENTRAL: (604) 2T3-T564
BUREAU DE T0T0NT0: (416) 745-6950
BUREAU DE MONTREAL (514) 664-1742

L EQUIPEMENT COMPREND:
22 TRACTEURS A CHENILLES: Cot D8H, D8D, D7D, D68. DôC, 
D4C. IHC TD7C, AC HD2IB. JD 350B, modèles ollont jusqu’à
1973 e CHARGEURS A CHENILLES: Cat 977H, Fiat Allis HDI2G, 
IHC I75B, 500C. modèles allant jusqu'à 1972 e 11 CHARGEURS 
SUR ROUES: Cat 980, 9668, 950, A.C. 745. 645B, Michigan 
175. modèles allant jusqu'à 1974 e I PELLES RETROCAVEUSES: 
1971 Case 580 CK e 3 NIVELEUSES: Wobco 777B, 660, 
Pettibone Mull,ken 403 e 4 EXCAVATEURS HYDRAULIQUES: 
liebherr 945, linkbelt IS5000. GradoH M2460, modèles allant 
jusqu 6 1974 e 6 WAGONS A PIERRE: A.C. 260, Terex SI2 e 2 
ARROSEURS: Cot 6I9C, IHC F1800 e 3 COMPACTEURS: 
Vibroplus CFII, Tampo avec ’’sheepsloot’’ 60” e 11 CAMIONS 
TRACTEURS: 9 IHC DCF400 Transfers, IHC DF480 tracteur. Ford 
850 e I CAMIONS A BENNE BASCULANTE: Fard LTS800. IHC 
F1850, 1800, 1600. modèles ollont jusqu'à 1973 e JALONNEUR: 
IHC 1700 e 3 MELANGEURS! IHC M62XBE . FOURGONNETTES: 
GMC 1500 allant jusqu’à 1974 • 7 REMORQUES: Rogers 30 
tonnes. Equipment King, Lincoln 12 tonnes (6 rwuves de 1976) • 
GRATTOIR: Cat 60

(SOLDSMITH & Co. Ltd.

CALENDRIER DES ENCANS:
K AVRIL 1911 - SURREY, CJ.

29 AVRIL 1979 - SASKATOON, SASK.
6 MAI 1916 - ABERDEEN, WASH.

20 MAI 1976 - EDMONTON, ALT».
4 JUIN 191$ - FORT ST-JEAN, C.B.

T JUIN I9TS - HALIFAX, NOUVELLE-ECOSSE

S 1

COMMISSAIRES-PRISEURS — EVALUATEURS ET LIQUIDATEURS 

1162 rue ST-ANTOINE, Montréal, Québec 
Tél.: 866-5801

CONDITIONS: Comptant eu chèque visé 
Pour de plus amples renseignements et pour le bulletin, 

veuille! communiquer avec les commissaires-priseurs.

AVIS JUDICIAIRE

Ecrivez ou lélêphotiti pour uni brochuri gratuite: 
SI* 4, 2261 Islington Ave. N. Rezdale, Ontario 

Téléphoné (403) 145-6960 Toronto
(514) 684-1142 Montréal ou 

920 Bridgeport Rood, Richmond, CJ. 
Téléphone (604) 213-7564

4 I



le secteur public en négociation Québec, le Soleil, samedi 17 avril 1976 A II

Pâques impose une trêve dans l'enseignement
par Jean MARTEL

Le congé de Pâques aura 
sûrement pour effet de dimi­
nuer l'impact de tous moyens 
de pression des enseignants, 
sinon de stopper complète­
ment, ces moyens, jusqu'au 
milieu de la semaine pro­
chaine.

Ce congé, qui est déjà 
commencé pour de nombreux 
élèves depuis mercredi, doit

se prolonger jusqu'à lundi et 
même jusqu'à mercredi dans 
certaines commissions sco­
laires.

Quant aux enseignants, ils 
ont congé lundi et même 
mardi dans des commissions.

C'est dire qu un débrayage 
de 24 heures dans le milieu 
scolaire, s'il veut être gé­

néral, ne peut pas avoir lieu 
au début de la semaine.

Entre-temps, les commis­
sions scolaires sont en train 
de préparer des calendriers 
de rattrapage, comme le leur 
a demandé une directive du 
ministère de l’Education si­
gnée de la main du sous- 
ministre adjoint, M. Germain 
H allé. Chaque commission 
doit indiquer le nombre de 
jours de classe perdus et

La loi 23 réduirait le Code 
du travail à l'impuissance

L'exécutif et le Conseil syn­
dical du Syndicat des profes­
seurs de l'université Laval 
(SPUL) qui vient de prendre 
position sur les conséquen­
ces de la loi 23 dans le 
domaine de l'éducation, esti- 
mentque cette loi porte attein­
te au droit fondamental de 
tous les travailleurs de s'unir 
et de défendre leurs intérêts 
et jugent extrêmement grave 
le danger que la multiplica­
tion des lois spéciales pour 
régler les conflits de travail 
ne rende le Code du travail 
inutile et inopérant.

Le SPUL se dit convaincu 
que l’imposition de condi­
tions de travail (pour la troi­
sième fois en neuf ans) est de 
nature à détériorer grave­
ment la qualité de tout le 
système d’éducation au 
Québec.

Le SPUL est d’avis que la 
loi 23 ne compense la sup­
pression du droit de grève et 
d'action syndicale par aucu­
ne de ces "procédures de 
conciliation et d'arbitrage 
appropriées, impartiales et 
expéditives", avec "senten­
ces liant l'une et l’autre des 
parties”, que recommandait 
l’Organisation internationale 
du Travail après la loi spé­
ciale d'avril 1972 contre le 
Front commun.

Le livre français dans 
nos universités

Par ailleurs, le Syndicat 
des professeurs de l'universi­
té Laval a examiné la situa­
tion faite au livre français 
dans les universités franco­
phones du Québec.

Le Conseil syndical du 
SPUL a adopté deux résolu­
tions: la première est à l’effet 
que le SPUL invite la Fédé­

ration des Associations de 
Professeurs d'université du 
Québec (FAPUQ) à demander 
au Conseil des universités du 
Québec de participer aux 
débats et aux solutions con­
cernant cette question; la 
seconde autorise le SPUL à 
participer humainement et 
financièrement (jusqu'à con­
currence de $1,000) à tout 
mouvement visant à amélio­
rer la position du livre fran­
çais dans nos universités 
francophones, si les autres 
syndicats de professeurs d'u­
niversités francophones ac­
ceptent de participer égale­
ment à un tel mouvement.

En somme, le SPUL mani­
feste sans équivoque son in­
térêt pour la situation du 
livre français dans nos uni­
versités et sa volonté de 
collaborer à son améliora­
tion, tout en affirmant que 
cette question déborde les 
cadres de l’université Laval 
et ne peut être posée de 
façon valable qu'à l’échelle 
provinciale.

CORPORATION DES OFFICIERS 
MUNICIPAUX AGREES DU QUEBEC 

AVIS D AMENDEMENTS A U LOI 
ORGANIQUE DE LA CORPORATION

AVIS PUBLIC est, par les présen­
tes, donné que la CORPORATION 
DES OFFICIERS MUNICIPAUX 
AGREES DU QUEBEC, constitué 
en vertu du bill 180, sanctionné le 
5 juillet 1968, s'adressera au Lieu­
tenant-gouverneur en conseil, 
pour obtenir certains amende­
ments à la loi organique de la 
Corporation.
Les amendements proposés trai­
tent des critères d'admissibilité 
des membres de la Corporation. 
Donné à Charlesbourg, 
ce 17e jour d’avril 1976.

Rosaire GodbeuL orna, 
Secrétaire-trésorier de U 

Corporation.

Par ailleurs, le Conseil 
d’administration du CEGEP 
Nord-Ouest, à Rouyn, s'en est 
pris à la loi 23 parce qu’elle 
viole l'autonomie des institu­
tions d'enseignement collé­
gial et qu’elle a été réalisée 
sans consultation de ces der­
nières. Le Conseil a en outre 
souligné que les récents dé­
brayages ne sont pas la cause 
du désastre qui menace l'an­
née académique dans les CE­
GEP. La loi 23, ajoute en 
outre le communiqué du Con­
seil, compromet la signature 
d’une convention collective.

Soins 
à domicile 
pour vos

êtres chers
• personnes âgées
• malades
• invalides
• convalescents

Les Services de Santé 
Upjohn vous offrent les 
services compétents et sûrs 
d'un personnel expérimenté 
en soins infirmiers et en 
soins à domicile pour une 
journée, une semaine ou 
plus. Si vous aver besoin 
d’aide pour un être cher, 
appelez-nous, jour ou nuit. 
Vous trouverez notre numéro 
dans Les Pages Jaunes sous 
la rubrique "infirmières".

687-3434
Ai

Les Services de Santé 
Upjohn

Des vêtements 
à votre goût?

C’est possible 
avec le cours 

de Couture-Jeunesse Singer.
(vous pouvez aussi gagner un prix)

Vous voulez des vêtements 
qui ont le style, la coupe et les 
détails que vous aimez? Faites- 
les vous-même. Il suffit de savoir 
coudre et, ça, c’est facile...

Inscrivez-vous au cours de 
Couture-Jeunesse Singer au 
Centre de couture Singer près de 
chez vous. Ce cours s’adresse aux 
jeunes de 10 à 19 ans. Il vous 
permet de recevoir 18 heures 
d’enseignement professionnel 
pour seulement $19.95.

Vous pourrez ensuite partici­
per au Concours-Jeunesse 
Singer* et peut-être gagner un 
superbe prix.

Mais le plus important, c’est 
que ce cours vous permettra de 
réaliser les vêtements dont vous 
avez vraiment envie.

‘Toutes les inscriptions au 
Concours-Jeunesse Singer doivent 
être faites au plus tard le 28 août 
1976.

Centres de couture

SINGER
T Ml, St-Valllor 

U14W

la Ml 412»

Mae* Flaur da Lyt 
M*4M1

Plaça Laurier 
$51-4021

comment elle entend les ré­
cupérer.

Le ministère accepte que 
les cinq premières journées 
perdues à cause du conflit 
scolaire soient définitive­
ment rayées du calendrier 
scolaire. En d'autres mots, 
les journées â récupérer sont 
celles qui excèdent ces cinq 
jours. C'est ainsi qu'une com­
mission scolaire qui n'aurait 
perdu que cinq jours n'aurait 
aucun rattrapage à faire.

Tel est le cas de la commis­
sion scolaire des Uets. A la 
régionale Jean-Talon, on 
compte cinq jours et demi 
perdus à cause du conflit 
scolaire. La demi-journée se­
ra prise à même une journée 
"flottante" qui réglait dans 
le calendrier scolaire.

A la commission scolaire 
de Sainte-Foy, le nouveau 
calendrier scolaire prévoit 
ce qui suit: trois journées 
pédagogiques et deux jour-

AVIS PUBLIC
PROVINCE DE QUEBEC 
COMMISSION SCOLAIRE 
DE CHARLESBOURG 
Avis public est donné par le 
soussigné qu'une session spéciale 
du Conseil des Commissaires sera 
tenue mardi le 20 avril 1976 à 19.00 
heures au Centre Administrate de 
la Commission scolaire de 
Charlesbourg, 7260 boulevard 
Cloutier.
Cet avis est conforme à l’article 
110 de la Loi de l'Instruction 
publique. Il informe les personnes 
concernées qu’à l’occasion de 
cette session, les membres du 
Conseil des Commissaires feront 
l'examen des demandes écrites 
concernant la liste électorale. 
Donné à Charlesbourg 
ce 17ème jour d’avril 1976

Russel Leduc, 
Président d'élection

LOI SLR LA FAILLITE 
AVIS AUX CREANCIERS 

Dans l’affaire de la faillite de:
RESTAURANT L'AUTRE TEMPS 
INC., corps politique et incorporé 
ayant sa place d affaires au 910, 
Route Trans-Canada. Lauzon, Cté 
Lévis.

Avis est par les présentes donné que le 
Restaurant r Autre Temps Inc., corps 
poliUque et incorporé, ayant sa place 
d'affaires au 910, Route Trans-Canada, 
Lauzon a déposé une cession de biens le 
2ième jour d'avril 1976, et que U 
première assemblée des créanciers sera 
tenue le 29 ième Jour d'avril 1976, à 9:30 
heures de l'avant-midi, au bureau du 
Séquestre Officiel. Edifice de la Banque 
de Montréal, 800, Place d’Youville, suite 
1801. Québec 4. Québec.
Daté de Québec, ce 9e jour d'avril 1978. 
1976.

LE SYNDIC
Bureau de:
BELLA VANCE. GOBER, ft MARQUIS
SYNDICS
71 rue St-Pierre, Québec G1K 4A4

nées "flottantes” ont été 
transformées en jours de 
classe; d'autre part, le temps- 
horaire étudiant sera réamé­
nagé de telle sorte que les 
activités parascolaires seront 
presque abolies et qu'on 
pourra mettre l'accent sur 
les matières de base.

Ces trois exemples mon­
trent que les commissions

scolaires tentent de rattraper 
les jours perdus â l'intérieur 
du calendrier scolaire plutôt 
que de prolonger les jours de 
classe après la date prévue 
de la fin de l’année scolaire.

Les commissions scolaires 
avaient jusqu'au 17 avril 
pour faire parvenir au minis­
tère leur projet de nouveau 
calendrier.

- AVIS -
À TOUS LES MEMBRES DE 

L'UNION DU CANADA ASSURANCE-VIE
VEUILLEZ PRENDRE NOTE QU'UNE RÉUNION DE TOUS 
LES MEMBRES DE L'UNION DU CANADA RÉSIDANT À:
a) Québec, Ancienne-lorefte et autres localités du comté 

de Québec;
b) St-Romuold et autres localités des comtés de 

Komouraska, de Lévis, de l’Islet, de Lotbinière, de 
Montmogny et de Portneuf,

SE TIENDRA À L'AUBERGE DES GOUVERNEURS, 
CHEMIN STE-FOY, QUÉBEC, QUÉBEC, MERCREDI LE 21 
AVRIL 1976, À 8.00 HEURES P.M., AUX FINS D'ÉLIRE 
DES DÉLÉGUÉS ET DES SUBSTITUTS POUR LA 
CONVENTION RÉGIONALE DE JUIN 1976.

Yvon Couture 
Secrétaire

LE CLUB DE LA 
PUBLICITE DE QUEBEC INC.

Rappelle à tous ses membres et invités que lundi 
le 26 avril prochain, M. Harry Wayne McMahan 
fera la présentation des "100 meilleurs 
commerciaux télévisés en 1975".

Ce sera l'occasion unique de voir et d'entendre 
l'analyse détaillée du comment et du pourquoi 
des succès remportés par ces commerciaux.

Date: lundi le 26 avril

Endroit: Quality Inn, Ste-Foy 
3115, bout. Laurier

Heures: 17:00 cocktail 
18:00 souper 
20:00 projection

Conférencier: M. Harry Wayne McMahon
"Les 100 meilleurs commerciaux 

, télévisés de I975'1'.

O le ab 
de[
deuueoecrc.

• >11

POUR VOTRE SECURITE, CONFIEZ-NOUS 
L ENTREPOSAGE DE VOS FOURRURES !

laliberté
AU COEUR OU MAIL ST-ROCH

A GAGNER
BON D ACHAT

«WMMMMiMMiia

parmi las personnes qui 
nous contient I ’entreposa­
ge de leur fourrure. Si la 
personne chanceuse a eu 
la bonne idée de comman­
der un nettoyage Maran- 
dariting, elle recevra le 
double, soit un bon d’a­
chat de:

m

■ f Hü
.a \ yt\W .

Attribution fin d août.

TAUX 
AVANTAGEUX

VALEUR $ 2001 - 
VALEUR $ 400. - 
VALEUR $ 600i - 
VALEUR 6 TOO. - 
VALEUR $ 900. - 
VALEUR $1000.- 
VALEUR $1508 -

ASSURANCE R L ANNEE 
MOYENNANT LENEN 

SUPNUMENT

COMPOSEZ

525-4841
nous irons chercher 

votre fourrure.

v f Hi

• Voûte moderne à sécurité maximale 
et à température contrôlée.

• Protection absolue contre le feu, le 
vol, la chaleur, les mites, etc.

• Examen minutieux de chaque four­
rure par des experts.

• Estiirié gratuit sur les réparations 
jugées nécessaires.

ESCOMPTE 10'

MAYTAG
Buonderie à monnaie 

camping, motels 
maison appartements 

école,
salon de coiffure, etc.

Aussi

MILN0R
Laveuses 30 à 75 Ib 
pour Hôtels-Motels 

Sécheuses 30 à 50 Ib 
Essoreuses 

Repasseuses 
etc.

VENTE ET SERVICE
Commercial Automation (1964) Ltée 

1737 est, Champigny, Québec, Qué.
872-7103

Une bonne raison 
de laisser H&R Block 

se préoccuper de 
vos impôts

Si votre déclaration fait 
l’objet d’une vérification 
spéciale, H&R BLOCK est 
à votre disposition toute 
l’année, sans frais 
supplémentaire.

Soyez rassuré sur vos impôts.

H&R BLOCK
POUR VOTRE INNPÔT

TEL: 522-8144 — QUEBEC
578, rue St-Jean (Ste-Claire) • 115 est, rue St-Joseph (langelier)

LES SAULES LIM0IL0U
1223. boul. Mowon (Përe-leliévre) 355. de la Canordiere (9e Rue)

LEVIS
41, ov. Bégin (St-Thomas)

CHARLESBOURG
7355*4. Ire Avenue (73e Rue)

ST-SACREMENT
Centre d’ochot Innovation
STE-F0T
Ploze Noviles
3400 Quatre-Bourgeois (Henri IV)

Aux Mogasins

Sears
• Place Fleur de Lys • Place Laurier 

• Galeries Chognon

Au Magasin

LaSalle
GIFFARD
1515, d’Estimouville

-HEURES MS MAGASINS-
Autres burtuu* A 

# AUTANS e ST-SE0N8ES da BEAUCE e CHICOUTIMI . UCNÉ-C0ENR 
e ST-NRSELME e ALMA e JONAINENE e M0BTMMNY 

SUR SEMAINE DE 9 A.M. A 9 P.M.
SAMEDI DS 9 A.M. A S P.M.
ISA NS RENDEZ-VOUS I

la cuisine
| laotisiucétio-z us Lilians
htunsnu * a,,: SOUPES ET POTASES

iaarisimàtuï US OEUFS
fncuisiWÀthrz US POISSONS
la cuisineém? US BATEAUX

la cuisine à a^ z US ENTREMETS
Mâiimeâwm U NEUF

uiritisiniJuhtZ uvtào 
h cuisine * m g «tiuots et babeecues

lucuim^ui ww mmt%
I l<iniisiik‘àa,)z coQBitiAfits

Pour la première fois en Livre de Poche:
une véritable encyclopédie culinaire pra­
tique, complète, moderne, abondamment 
illustrée de photos en couleurs.

• Les légumes • Soupes et potages • Les 
oeufs • Hors d'oeuvres et salades • Les 
poissons • Les gâteaux • Grillades et 
barbecues • etc.

16 titre» à <3,50 l'exemplaire

\ •
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ST-ONGE ST-ONGE
pharniecian
proprietaire

pharmacien
proprietaire

JEAN COUTU

JOYEUSES PAQUES

CIGARETTES
Assouplissant textile 
concentré. Format 
66 onces.

Fixatif en aérosol 
Format 16 onces.ou King Size

avec un minimum 
d'achat de $5 

LIMITE: 2 PAR CLIENT
la cartouche

prix sugg $2.09
ewunat: Htm

ammutm

Crème recommandée pour 
l’irritation due aux cou­
ches, gerçures. Format 115 Désodorisant pour le corps. 

Format 9 onces.

prix sugg. 2.91
Tampons pour lo protection 
hygiénique. Boîte de 30 
tampons réguliers ou ultra.

EXPIRATION: 24 AVRIL Digestif sans sucre. Format 
16 onces.

EXPIRATION: 24 AVRIL Fermenlof

prix sugg. $3.25

EXPIRATION: 24 AVRILEXPIRATION: 24 AVRIL

living. Gants tout usage. 
Grandeurs: petit, moyen, 
grand.

Antiocide pétillont. Format 
20 sachets.

prix sugg. 1.45 

EXPIRATION: 24 AVRIL
prix sugg. 1.99
EXPIRATION: 24 AVRIL Format pour enfants. Com­

primés d'acide acétysolcyli- 
que. Format 24 comprimés.

prix sugg. $1 

EXPIRATION: 24 AVRIL

Pour le soulagement des 
Troubles de l'estomac. 
Format 150 gr.

BROMO
SFLTZF.K

prix sugg. 1.89
UN DOLLAREXPIRATION: 24 AVRIL

DIMANCHE LE 18 AVRIL 1976
LA PHARMACIE JEAN COUTU ENR.Comprimés dentifrices pour 

dentiers. Format: 28 com­
primés.

laxatif doux qui soulage 
sans malaise. Format 16 
onces.(Place Fleur de Lys seulement)

CE COUPON VAUT $ 1 avec un 

minimum d'achat de $5 (tabac exclu)

prix sugg. 1.05 prix sugg. $2.35
EXPIRATION: 24 AVRIL EXPIRATION: 24 AVRIL

LIMITE: UN PAR CLIENT

UN DOLLARPâte dentifrice ou fluo- 
ristan. Format 150ml.

Teinture pour cheveux.

prix sugg. $2.50
EXPIRATION: 24 AVRIL EXPIRATION: 24 AVRIL

Chocolat aux cerises de 
Smiles & Chuckles. Boite 
de 12 onces.

Rince-crème ou Ph équili­
bré. Format 16 onces.

prix sugg. $2.60

EXPIRATION: 24 AVRIL
EXPIRATION: 24 AVRIL

Désodorisant à bille pou 
homme. Format 1.5 once.

Cartouches à lames jumel­
les. Format 9 lames.

prix sugg. $1.95prix sugg. 2.39
EXPIRATION: 24 AVRILEXPIRATION: 24 AVRIL

Dissolvant de vernis aux 
herbes. Fromat 3 onces.

Teinture pour cheveux, en

prix sugg. .65 prix sugg. $2.75
EXPIRATION: 24 AVRIL EXPIRATION: 24 AVRIL

Diovol ptaytex Sacs jetables à 
biberons. For­
mat 100 sacs.

Produit de l’Oréal. Un 
complément indispensable 
à la coloration.

Pour le soulagement 
rapide de l'acidité 
gastrique. Format 
12 onces.

la maxi-serviette qui vous 
garde sûre de vous. Boîte 
de 30.

SUSPttlS-ON

DISPOSABLE
BOTTLES

Prix sugg. $2.84 prix sugg. $2-25
EXPIRATION: 24 AVRIL EXPIRATION: 24 AVRIL

Nettoyeur de toilette qui 
enlève les toches, désin­
fecte et désodorise. Format 
24 onces.

Calme les maux ae gorge 
et aide 6 prévenir les 
infections.

Strepsils

prix sugg. $2.59prix sugg. $3.90
tUMTlN: 24 AVRAOMUHOIiMSM. prix sugg. $159

EXPIRATION: 24 AVRILEXPIRATION: 24 AVRIL

COUPONS D EPARGNE VALIDES AU COMPTOIR SEULEMENT, QUANTITE LIMITEE SUR OERTAINS PRODUITS.

xxxx
653-1333 629-0611

EN VIGUEUR LUNDI LE 19 AVRIL 1976DOWNY SUDDEN BEAUTY

sudden

beauty*

CE COUPON CE COUPON

LIMITE LIMITE
3 PAR CLIENT3 PAR CLIENT

ZINCOFAX SECRET

TAMPONS KOTEX FERMENTOL

GANTS PLAYTEX
il'Mlf*

BROMO SELTZER ASPIRIN POUR ENFANTS

EFFERDENT AGAROL

Mfeirlonl

CREST CLAIROL

MINUET

BRUT 33TRAC II
Yfüfc»

IGORA ROYALCUTEX

SACS PLAYTEXDIOVOL

STAYFREE-MAXI INERAL

CE COUPONLYSOL STREPSILSCE COUPON

LIMITE
3 PAR CLIENT 3 PAR CLIENT

N.B. LUNDI LE 19 AVRIL, NOS PHARMACIES SERONT OUVERTES DE 9h00 A 18HOO
________________!_________________ _ . . ■ 1—• • ' . *  . ____________________________________________


